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Comment dire «Vive l'Europe» ?

« Je suis enseignante à Montélimar (Drôme). Mon mari est allemand, commissaire de 
police et formateur, il travaille près de Stuttgart.

Depuis bientôt cinq ans, nous établissons des contacts avec le ministère de l'Intérieur 
afin qu'il obtienne un détachement de quelques années. Depuis cinq ans, je vis seule avec 
les enfants en France !

Quant à lui, il se trouve dans une chambre de caserne avec pour tout horizon un lit, 
une table, une chaise et une fenêtre de prison. (...) Je suis maintenant en arrêt maladie pour 
dépression : je dois quand même avancer pour assurer le quotidien auprès de nos enfants, 
qui sont encore jeunes. Ces petits Européens possédant la double nationalité n'ont même 
pas ce droit fondamental d'être entourés de leurs parents au quotidien ! Comment oser 
parler d'Europe et de conscience européenne ? Quelle honte, quand on pense que 
l'Allemagne et la France sont à l’origine de ce projet ! »                                                                                   

                 (Extrait du Courrier des lecteurs du Nouvel Observateur du 27 mars 2008)
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OUVERTURE

LA MISSION

La France met autant de passion à faire des lois que d’indifférence à les appliquer. 
Pour remédier à ce travers national, le Conseil des ministres du 13 février 2008 a adopté une 
série de mesures afin d’éviter la mauvaise application, voire l’inapplication, d’un nombre 
anormalement élevé de textes législatifs : sous la précédente législature, plus de 20% des 
lois n’ont pu entrer en vigueur faute de décrets d’application !

Coïncidence ? Contagion ? La situation n’est pas meilleure pour les lois 
européennes. Celles-ci ont même deux handicaps supplémentaires. 

D’une part, la plupart des textes européens prennent la forme juridique de directives, 
voire de directives-cadres, qui ne sont applicables qu’après avoir été transposées dans le 
droit interne de chaque Etat membre : cohérente avec le principe de subsidiarité, cette 
pratique a l’inconvénient d’accroître les délais d’application, de donner l’occasion au 
perfectionnisme administratif – et parfois à la malignité politique – de donner une 
interprétation biaisée du droit européen, et d’aboutir à un paysage juridique fort accidenté à 
l’échelle du continent. Si les sédentaires s’en rendent peu compte, les nomades, c’est-à-dire 
les activités et les personnes pour qui l’espace de vie dépasse leurs frontières nationales, en 
sont les premières victimes.

D’autre part, il n’y a pas - et chacun souhaite qu’il n’y ait pas - d’administration 
territoriale européenne. Pour l’essentiel, la gestion des politiques communautaires et 
l’application du droit européen dépendent de chaque Etat membre. Or, il semble bien que 
très peu d’Etats se soient posé le problème globalement : comment bien faire connaître et 
appliquer les décisions que nous prenons ensemble à Bruxelles ? La réponse est 
généralement donnée au cas par cas, au fur et à mesure que sortent règlements et
directives, c’est-à-dire … plusieurs dizaines par an !

Pour les citoyens, cela pose un problème majeur d’information, ce que les juristes 
appellent « l’accès au droit ». Il n’est pas exagéré de dire que nul n’est censé connaître la 
loi européenne. 

Car, sans même évoquer son contenu, comment connaître son existence ? Autant 
les médias audiovisuels nationaux rapportent abondamment les débats politiques et 
parlementaires préparatoires à la loi nationale, autant ils ignorent la plupart des décisions 
adoptées à Bruxelles ou à Strasbourg. Malgré l’effort, encore perfectible, des chaînes 
françaises du service public, les dernières enquêtes disponibles montrent que, en moyenne, 
dans l’ensemble de l’Union, les médias audiovisuels nationaux consacrent à l’information 
européenne moins de 10% du temps accordé à la politique nationale. En outre, même en 
dehors des campagnes présidentielles d’outre-Atlantique, la vie politique américaine y tient 
une place plus grande que la politique européenne1. Dans le cas de la France, lorsque, par 
extraordinaire, la loi européenne est mentionnée en dehors des rubriques spécialisées, c’est 
plutôt pour mettre en valeur ceux qui ont le « courage » de ne pas l’appliquer – qu’il s’agisse 
des manifestations hostiles au programme « Natura 2000 » ou des destructions d’OGM, les 
unes et les autres émanant d’organisations concurrentes. L’audience y gagne ce qu’y perd le 
civisme : quand, par extraordinaire, la loi européenne est connue, nul n’est censé la 
respecter.
                                                       
1 Communication de la Commission du 24 avril 2008, Communiquer sur l’Europe dans les médias audiovisuels, 
présentée par Margot Wallström, vice-présidente. 
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Il serait faux de dire que les institutions européennes ignorent le problème. En 1997, 
il avait déjà fait l’objet d’une analyse approfondie de la part du Groupe de Haut Niveau sur la
libre circulation des personnes, présidé par Simone Veil. Le Groupe insistait sur la nécessité 
de ne plus s’en tenir aux seuls droits des travailleurs mobiles, pour appliquer l’égalité en droit 
et en dignité de tous les ressortissants de l’Union dans les domaines couverts par les traités. 
Il invitait les Etats membres à développer systématiquement l’information mutuelle entre 
administrations compétentes et à « débusquer les résistances et les comportements 
minimalistes ».

Depuis lors, l’application du droit communautaire fait l’objet de rapports réguliers de la 
Commission européenne (nous en sommes au 23ème …), tout comme du Parlement, qui 
vient d’adopter une nouvelle résolution sur le rapport de Monica Frassoni. De son côté, à 
partir du rapport de Joost Van Iersel, il y a deux ans, le Comité économique et social 
européen (CESE) a rendu un avis très intéressant : « Comment améliorer l’application de la 
législation communautaire ? » Il faut savoir gré au Président Barroso d’en avoir fait une 
préoccupation permanente du collège qu’il dirige : c’est bien le sens de l’exercice « Mieux 
légiférer », qui a introduit un état d’esprit nouveau dans les travaux communautaires. La 
toute récente communication sur La Stratégie politique annuelle de la Commission pour 
2009 comporte un important paragraphe intitulé « le citoyen d’abord », tout comme la 
communication du 20 novembre 2007 « Un marché unique pour l’Europe du XXIe siècle » 
propose « d’exploiter les possibilités du marché au bénéfice du citoyen ». Pourtant ces 
exercices sont menacés de s’affadir dans la routine, et ils n’ont eu que des effets limités par 
rapport à une réalité très différente de ce que la plupart des dirigeants européens imaginent.

1 – Etendue de la mission :

L’esprit de la mission rejoint celui qui avait présidé, il y a onze ans, à la création du 
Groupe de Haut Niveau. Toutefois le cœur de cible est légèrement différent. Il s’agit 
aujourd’hui de s’assurer que le droit communautaire profite au citoyen européen 
comme le souhaite le législateur. L’enquête ne porte donc pas :

- sur le cas des entreprises et autres personnes morales, sauf, éventuellement, les 
TPE. Tout ce qui relève des normes techniques, du projet de « Small Business Act », du 
droit de la propriété intellectuelle, etc. est extérieur. C’est la grande nouveauté du sujet, la 
plupart des travaux sur la bonne application du droit communautaire étant plutôt centrés sur 
les problèmes des entreprises, ou sur les grandes politiques sectorielles de l’Union, telle la 
politique de l’environnement.

- Sur les ressortissants des pays tiers vivant dans l’Union, dont les difficultés relèvent 
d’une autre problématique.

- Sur les dispositions contenues dans les « lois » européennes. En revanche, on ne 
s’interdira pas d’évoquer les lacunes dans les sujets traités, qui gênent les citoyens, ou 
l’adaptation des lois à une application facile et homogène à travers l’Union.

La cible principale est le citoyen européen vivant dans l’Union. 

2 – Objectif :

Il s’agit de permettre à la présidence française d’évoquer le sujet à haut niveau à 
Bruxelles et, à partir de là, de faire inscrire des propositions concrètes dans les formations 
compétentes du Conseil.

A cette fin, l’analyse principale porte sur le champ de vision français (cas des 
ressortissants européens en France et, symétriquement, des Français vivant en Europe), 
mais on a recueilli aussi les témoignages venant des institutions européennes (Commission 
européenne, commission des Pétitions du Parlement, Médiateur …).
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3 – Esprit :

La démarche la plus simple et la plus logique d’une telle étude consiste à suivre la 
procédure d’élaboration et d’application des lois européennes : conception, transposition, 
information, application, médiation, contentieux.

Dans les propositions, il faut distinguer :

- Ce qui relève d’une action communautaire.

- Les initiatives à prendre en France même, avec le souci de montrer l’exemple et de 
susciter l’émulation auprès de nos partenaires. L’organisation administrative étant très 
différente entre les 27, les solutions efficaces pour mieux informer les citoyens de leurs droits 
et pour traiter leurs dossiers varieront selon les pays.

4 – Méthode :

Les nombreux travaux déjà réalisés par les institutions européennes, les Délégations 
pour l'Union européenne de l'Assemblée Nationale et du Sénat, ainsi que le Conseil 
économique et social ont fourni une base de départ solide.

Des réunions de travail ont été organisées avec certains services de la Commission 
européenne, du Parlement européen, et des Ministères français, ainsi qu’avec le Médiateur 
européen et avec le Médiateur national. 

Par souci d’efficacité, mais aussi pour intéresser la société civile, l’occasion a été 
saisie de mobiliser les réseaux d’information ou de militants les plus divers. 

Réunis par l’ambassadeur de Slovénie à Paris, les représentants consulaires de nos 
partenaires européens ont fait état de l’expérience de leurs ressortissants2, tandis que la 
commission Europe de l’Assemblée des Français de l’étranger a fait de même pour ses 
membres. 

Des étudiants de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris et de la faculté 
pluridisciplinaire de Bayonne, un club européen de Bruxelles, les DRH de grandes 
entreprises réunis dans le Cercle Magellan, les jeunes animateurs de l’Atelier Europe de 
l’UMP, le réseau du Mouvement Européen France ont apporté des contributions ou des 
témoignages précieux. 

A l’invitation du Préfet de la région Aquitaine, tous les services administratifs, 
organismes consulaires, organes d’information, associations spécialisées, représentants des 
communautés étrangères installés à Bordeaux et jouant un rôle dans la diffusion et 
l’application du droit européen ont pris part à une passionnante réunion de travail « sur le 
terrain »3. 

Elue le 29 mars dernier Présidente de la Fédération française des Maisons de 
l’Europe, Catherine Lalumière a bien voulu nous faire part des enseignements de sa vaste 
connaissance concrète de tous les aspects de la construction européenne. Il en a été de 
même pour Noëlle Lenoir, forte de sa double expérience de politique et de juriste. 

Mes collègues du Parlement européen ont déjà beaucoup travaillé sur certains 
aspects du sujet – je pense notamment à Jacques Toubon, Françoise Grossetête, Monica 
Frassoni, Claire Gibault, Diana Wallis, Evelyne Gebhardt, Edward McMillan Scott et bien 
d’autres. En cours d’enquête, de nombreuses personnes, journalistes, fonctionnaires, ou 
simples particuliers ont tenu à nous apporter leur témoignage. 

                                                       
2 cf. Annexe
3 cf. Annexe
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Enfin, Marie-Cécile Milliat, mise à disposition de la mission par le Centre d’analyse 
stratégique, a apporté la plus précieuse des contributions dans l’organisation de l’enquête et 
la collecte des informations.

Que tous en soient remerciés.
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QUAND LE RIDEAU SE LEVE …

Planté par le traité de Rome, chamarré par celui de Maastricht, encore enrichi le 13 
décembre dernier à Lisbonne, le rideau d’apparat de l’Europe des citoyens a tout pour 
séduire le regard.

« Dans le domaine de l’application des traités (…), est interdite toute discrimination 
fondée sur la nationalité4. »

« Il est institué une citoyenneté de l’Union. Est citoyen de l’Union toute personne 
ayant la citoyenneté d’un Etat membre. La citoyenneté de l’Union s’ajoute à la citoyenneté 
nationale, elle ne la remplace pas5. »

« Tout citoyen de l’Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le 
territoire des Etats membres6. »

« L’Union offre à ses citoyens un espace de liberté, de sécurité et de justice sans 
frontières intérieures, au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes7. »

« Tout citoyen a le droit de participer à la vie démocratique de l’Union. Les décisions 
sont prises aussi ouvertement et aussi près que possible des citoyens8. »

Mais quand le rideau se lève, il révèle un décor très différent.

Quels que soient les critères retenus, le territoire de l’Union européenne est 
loin d’être un espace de vie suffisamment accueillant et homogène pour tous ses 
citoyens. La suppression des contrôles des personnes aux frontières internes semble avoir 
créé autant de problèmes qu’elle en a résolus.

1. La faible mobilité des travailleurs.
Nous avons fêté récemment les cinquante ans des premières directives sur les droits 

sociaux des travailleurs mobiles. A cette occasion, 2006 a été proclamée « année 
européenne de la mobilité des travailleurs ». Le bilan dressé par la Commission lors de la 
Conférence consacrée à ce sujet à Varsovie le 24 septembre 2007 reste pourtant en demi-
teinte.

Quantitativement, la mobilité professionnelle reste anormalement faible : autour 
de 2% des Européens vivent dans un pays de l’Union différent de leur pays d’origine. Selon 
Eurostat, au 1er janvier 2006, ils étaient 8,2 millions dans ce cas (dans l’Union à 25 
membres). Mis à part le cas particulier du petit Luxembourg, dont un tiers de la population 
est constitué d’étrangers européens (notamment de Portugais), Chypre (7%), la Belgique 
(près de 6%), l’Irlande (5,1%) l’Allemagne (3,2%), l’Autriche (2,8%), la Suède (2,4%) et le 
Royaume-Uni (2,1%) sont les pays les plus accueillants pour leurs partenaires.

Autre trait frappant : sur les 25 pays recensés dans cette étude, les ressortissants 
des pays tiers étaient plus nombreux que les étrangers européens dans 21 des Etats 

                                                       
4 Art. 18 du traité de Lisbonne sur le Fonctionnement de l’Union européenne (FUE)
5 Art. 20 du traité sur l’Union européenne (UE).
6 Art. 21 UE.
7 Art. 3-2 UE.
8 Art. 10-3 UE.
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membres ! Dans ce domaine, la « préférence européenne » n’existe qu’en Irlande et dans 
les plus petits pays, dont chacun est un cas exceptionnel (Luxembourg, Chypre, Malte).
C’est vrai pour les salariés comme pour les professions indépendantes : les craintes 
d’invasion de plombiers polonais paraissent ridicules quand on constate qu’après trente ans 
de libre circulation des médecins, les ressortissants européens représentent à peine 1,6% de 
l’ensemble des professionnels de santé dans notre pays.

Le profil des travailleurs concernés par la mobilité évolue. Ils sont maintenant plus 
jeunes et plus qualifiés, ils s’expatrient pour des périodes plus courtes correspondant à un 
moment de leur carrière. Ils recherchent souvent une solution au chômage : 59% des 
intéressés ont trouvé un emploi dans les 12 mois suivant leur déménagement, contre 33% 
pour les chômeurs qui restent dans leur pays.

Le phénomène de « non-préférence européenne » se retrouve aussi pour les 
étudiants et les chercheurs. Le programme Erasmus, qui a fêté ses vingt ans, ne concerne 
encore que 2,3% des étudiants européens chaque année. Dans la recherche, l’attrait des 
universités et des laboratoires d’outre-Atlantique est souvent irrésistible pour les jeunes 
cerveaux du vieux continent : sur un total de 1,3 millions de chercheurs recensés dans 
l’Union, seuls 3% travaillent dans un pays différent de leur pays d’origine, alors que les USA 
accueillent 100 000 chercheurs venus d’Europe – soit plus de 7,5%9. C’est ce qui a conduit 
le Conseil européen du 14 mars dernier à lancer l’objectif de la « cinquième liberté », la 
liberté de circulation des hommes de sciences en Europe.

Certes, les freins à la mobilité ne sont pas tous dus aux difficultés d’application du 
droit communautaire, loin de là ! La langue, le logement, l’emploi du conjoint, la scolarité des 
enfants, la myopie de beaucoup de responsables des relations humaines qui pénalisent les 
« nomades » au lieu de les promouvoir à leur retour, sont autant d’obstacles puissants. 
Encore faut-il que l’Union fasse ce qui dépend d’elle, son « homework ».

2. Les mariages mixtes. 
Selon les informations disponibles, il y aurait chaque année 2,2 millions de mariages 

dans l’Union européenne, dont 350 000 concernent des couples mixtes.

Il ne s'agit que d'ordres de grandeur. Le sujet intéresse si peu l'Union et les Etats 
membres que les seuls chiffres disponibles au printemps 2008 remontent à 2003 !10 Ils 
montrent que, dans la plupart des Etats membres, les mariages entre un national et un 
non européen sont bien plus nombreux qu'avec un Européen: 37 500 contre 18 700 en 
Allemagne, 4 200 contre 3 000 en Belgique, 1 500 contre 300 en Hongrie, 8 300 contre 2 
600 aux Pays-Bas ... 

La situation est évidemment très différente selon les pays. Les Chypriotes sont 
irrésistiblement attirés par des Ukrainiennes, les Belges par les Marocaines, les Suédoises 
par les Finlandais, les Tchèques par les Slovaques - revanche sentimentale du divorce 
politique ? Les Portugais divorcent des Brésiliennes pour épouser des Cap-Verdiennes, 
tandis que les Allemandes quitteraient leurs maris italiens pour succomber au charme russe.

On notera qu'aucune donnée comparative entre mariages « européens » et « extra-
européens » n'a pu être collectée dans 9 Etats membres, dont la France et le Royaume-Uni.

Les mariages mixtes intéressent trop peu les historiens et les sociologues. Ils ne se 
commandent pas : l’exemple d’Alexandre le Grand a-t-il convaincu les peuples grecs et 
perses au-delà du cercle étroit de ses généraux ? Pourquoi les peuples se sont-ils si bien 
mélangés en Europe de l’ouest et au Royaume-Uni, alors qu'en Europe centrale l'endogamie 
                                                       
9 Communication de la Commission du 23 mai 2008 Favoriser les carrières et la mobilité : un partenariat 
européen pour les chercheurs, COM(2008)317.
10 Ces chiffres ont été recueillis par l'European Policy Evaluation Consortium, sollicité par la Commission pour 
une étude d'impact sur le projet de règlement "Bruxelles II bis".
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est restée plus fréquente ? Or, une proportion relativement élevée de mariages mixtes serait 
sans doute la meilleure garantie du caractère irréversible de l’éradication du nationalisme.
Pour le moment, nous en sommes à un nombre trop faible pour garantir la réussite du 
rêve européen, mais pourtant trop élevé pour pouvoir traiter les problèmes que celui-
ci engendre avec les méthodes séculaires du droit international privé.

3. L’absence de véritable espace européen de la consommation. 

Pour tous les citoyens, l’euro est incontestablement le signe le plus fort et le plus 
tangible de l’appartenance à un même espace de vie. En même temps, son usage facilite 
des comparaisons de prix qui montrent la faible homogénéité du « marché commun ». 

Etabli par la Commissaire Meglena Kuneva, le premier « Tableau de bord de la 
consommation » montre qu’après cinquante ans de Marché commun, les consommateurs ne 
sont toujours pas placés dans une situation identique, ni même comparable. Les prix des 
appareils photos numériques peuvent varier de 30% entre pays limitrophes. A l’intérieur 
même du Benelux, la téléphonie fixe est 20% plus cher en Belgique qu’aux Pays-Bas. De 
même, l’électricité est deux fois plus coûteuse en Italie qu’en Finlande ou en Grèce. D’un 
Etat membre à l’autre, les frais de gestion des comptes bancaires varient entre zéro et 
quatre-vingts euros. En matière de crédit à la consommation, les prêts transfrontaliers 
représentent moins de 1% des encours, avec des taux d’intérêt moyens allant du simple au 
double : au début de 2008, ils étaient de 6% en Finlande et de 12% au Portugal.

De telles différences sont troublantes dans des pays voisins, de niveaux de vie 
comparables, utilisant la même monnaie. Prenons les mêmes produits du panier de la 
ménagère des deux côtés du Rhin. Le pack de six petits Gervais est facturé 1,76 euro sur la 
rive ouest, et 1,16 à l’est. La demi-douzaine d’œufs coûte 1,46 euro à la ménagère française 
et 1,21 à sa consœur allemande. La boîte de haricots verts extra fins égouttés de 440 g se 
digère à 1,21 euro dans les supermarchés allemands, et reste en travers de la bourse du 
consommateur français pour 1,63. Le matou germanique peut abuser des croquettes de 
poisson Félix pour 2,68 euro, laissant son congénère gaulois contraint de se serrer le collier 
à 2,94. En revanche, notre minou tricolore pourra se prélasser sur sa litière « Hygiène plus » 
pour 4,64 euro, la sachant hors d’atteinte pour le félin Teuton à 4,96.11 Quelle Lorelei vient-
elle donc perturber de ses charmes les échanges débonnaires au-dessus du Rhin ?

Pour tenter de le savoir, le Ministère de l’Agriculture et de la Consommation du Land 
de Bade-Wurtemberg a confié, en mai 2007, au Centre Euro-Info-Consommateurs de Kehl 
une enquête portant sur 5 000 produits et services dans plus de 300 magasins de 14 villes
frontalières.12 Las ! Le mystère n’a fait que s’épaissir. Il est apparu que, malgré la hausse de 
3 points de TVA en Allemagne, et malgré l’importance de la grande distribution en France, 
les prix allemands restaient globalement inférieurs aux prix français. Le Centre de Kehl 
estime qu’un consommateur virtuel parfaitement informé pourrait économiser chaque 
semaine 12% du prix du contenu de son caddy, en le remplissant pour l’essentiel sur la rive 
droite du Rhin13. Hélas, ce consommateur ne semble pas exister. 

Encore plus surprenante est l’impossibilité pratique de commander certains produits 
par correspondance, les catalogues internet de certains organismes de vente par 
correspondance précisant même que la livraison à l’étranger est impossible : ainsi, le 
consommateur européen ne peut pas bénéficier pleinement des progrès de la 

                                                       
11 Source : Centre Euro-Info-Consommateurs de Kehl.
12 Freiburg, Karlsruhe, Kehl et Offenburg côté allemand ; Colmar, Haguenau, Horbourg Wihr, Houssen, Illzach, 
Kingersheim, Mulhouse, Schweighouse sur Moder, Strasbourg et Wittenheim côté français. 5 210 prix ont été 
relevés.
13 Un an plus tard, en mai 2008, le Secrétaire d’Etat à la Consommation, Luc Chatel, a fait la même constatation 
lors d’une enquête sur place, qui a permis de constater les effets de la différence des règles de concurrence 
existant dans les deux pays.
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concurrence en Europe, alors que le consommateur « global » achète tous les jours, 
sur la Toile, des produits « déterritorialisés ».

4. L’ignorance de leurs droits par les citoyens.
La citoyenneté européenne a été instituée en 1992 par le traité de Maastricht. La 

Commission fait un point périodique de ses progrès. Selon son 5ème rapport, en 2007, 85% 
des Européens continuent d’ignorer l’existence d’une citoyenneté européenne, et 70% 
estiment être mal informés des droits qu’ils ont acquis grâce à l’Union. Le niveau 
d’information est le plus élevé dans les nouveaux Etats membres comme l’Estonie, la 
Roumanie et la Hongrie, et le plus bas dans des pays fondateurs tels que la Belgique, les 
Pays-Bas et l’Allemagne ! Cette méconnaissance a été confirmée par un sondage Gallup
effectué pour la Commission (DG Justice, Liberté, Sécurité) en janvier 2008. 

Le moins que l’on puisse dire est que le programme d’action communautaire pour 
promouvoir une citoyenneté européenne active, exécuté entre 2004 et 2006, n’a rempli 
qu’une partie de ses objectifs …

5. L’exercice des droits électoraux et la citoyenneté européenne.
Après chaque élection européenne, la Commission rend compte de la manière dont 

les citoyens européens exercent les droits civiques ouverts par les traités. Elle s'appuie sur 
les données chiffrées fournies par les Etats membres, et sur des Eurobaromètres
spécialement commandés à cet effet.

Là encore, les résultats sont mitigés.

- La participation générale aux élections européennes est passée, en moyenne, de 
56% en 1994 à 50% en 1999 et 45% en 2004. Pour ces dernières élections, le taux de 
participation n'a dépassé les 50% que dans sept Etats membres. Encore trois d'entre eux
connaissent-ils le vote obligatoire, tandis que le Luxembourg organise systématiquement ses 
élections nationales le jour des élections européennes.

- En revanche, la proportion des résidents étrangers enregistrés pour voter dans le 
pays de résidence a augmenté, il est vrai à partir d'un départ très modeste : 6% en 1994, 9% 
en 1999, 12% en 2004. Mais le nombre de candidats reste très faible : il a même baissé de 
62 en 1999 à 57 en 2004, où 3 seulement ont été élus.

Il est vrai que l'ignorance des citoyens sur l'existence de ce droit ne facilite pas la 
mobilisation. Un Eurobaromètre réalisé en novembre 2007 a montré que, alors que trois 
élections européennes ont eu lieu depuis que le traité de Maastricht a créé ce droit, plus de 
la moitié des citoyens européens continuent d'ignorer qu'ils peuvent participer à l'élection 
européenne, comme électeurs et même comme candidats, dans leur pays d'accueil. Pire: 
26% croyaient qu'ils avaient aussi le droit de vote aux élections nationales ! Une majorité de 
citoyens déclarent n'avoir jamais rien lu ni vu dans les médias sur le Parlement européen. Ils 
sont également plus de la moitié à croire que, dans l’hémicycle de Strasbourg, les députés 
européens sont placés selon leur pays, et non par groupes politiques. Encore pire: les 2/3 
répondent qu'ils n'ont aucun avis, ni positif, ni négatif, sur le Parlement Européen. 
Indifférence ou neutralité bienveillante ?

En France, en 2007, environ 200 000 ressortissants communautaires s’étaient 
inscrits sur les listes électorales, chiffre bien décevant par rapport aux 1,2 millions de 
résidents évalués par le Ministère de l’Intérieur. Les inscrits les plus nombreux étaient les 
Portugais (63 400), devant les Italiens (37 700), les Belges (22 700), les Britanniques 
(21 300), les Espagnols (20 200) et les Allemands (17 600). Depuis, la Coordination des 
collectivités portugaises de France estime que sa campagne « Dans ma ville, je m’inscris » a 
convaincu 10 000 de ses ressortissants. De fait, l’augmentation des inscriptions a été forte à 
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Paris : + 58% par rapport à 2001, pour atteindre 14 000 personnes. En revanche, malgré leur 
nombre croissant dans le sud-ouest, les ressortissants venus du nord s’inscrivent peu : dans 
le canton d’Eymet, qui compte la plus importante communauté britannique de Dordogne, les 
Européens ne représentent que moins de 4% des électeurs inscrits. Le consulat portugais de 
Bordeaux estime qu’à peine 10% des membres de l’importante communauté lusitanienne 
locale, évaluée à 5 000 personnes, s’étaient inscrits sur les listes. 

Faible consolation, le Mouvement Européen relève que, lorsqu’ils s’inscrivent, le taux 
de participation est plus élevé que celui des nationaux : dans les trois arrondissements de 
Charente il a été de l’ordre de 75%, avec plusieurs villages où il atteignait même les 100%.

Variable selon les régions, l’engagement des Européens dépend aussi des pratiques 
de leur pays d’origine : le vote des étrangers, européens ou non, est habituel aux Pays-Bas, 
en Suède, en Finlande, au Danemark et, depuis peu, en Belgique. A Londres, où les 
ressortissants du Commonwealth ont le droit de vote à toutes les élections, 180 000 
nouveaux résidents européens se sont inscrits depuis 2004 dans la perspective des 
élections municipales du 1er mai 2008. De son côté, la France n’a pas fait le maximum pour 
intéresser ses invités européens : elle a mis six ans avant de mettre sa législation électorale 
en conformité avec l’article 8B du traité de Maastricht, et elle continue d’interdire à tous les 
étrangers l’accès aux fonctions de maire ou même d’adjoint.

Au moins la France a-t-elle mis fin à une tradition séculaire en admettant beaucoup 
plus largement la double nationalité au profit de ses partenaires. En 2008, 9 Etats de 
l’Union refusent encore le principe de la double nationalité. Et depuis 2000, une majorité 
d’ « anciens » Etats membres (dont l’Allemagne, le Royaume-Uni, la France, les Pays-Bas, 
la Finlande, le Danemark, le Luxembourg) ont durci les conditions de naturalisation. Certes, 
les critères culturels ou financier exigés sont plus faciles à remplir pour des Européens que 
pour des ressortissants de pays tiers. Il n’en reste pas moins que ces législations n’instituent 
pas de « préférence européenne » au profit de citoyens de l’Union, alors qu’elles n’hésitent 
pas toujours à être discriminantes : le Danemark se montre plus généreux envers les enfants 
des pays nordiques, tout comme les Pays-Bas envers les Belges … néerlandophones !

                                                       *

Au total, le paysage est celui d’un espace de liberté encore très inégalement réalisé 
au niveau des individus. L’espace des citoyens en est encore au stade où en était celui 
de marchandises avant l’Acte unique de 1985 : les frontières sont abolies mais 
d’innombrables obstacles réglementaires rendent difficile une vie harmonieuse dans 
cet espace commun. L’Union a suscité plus de rêves que de projets, plus de projets que de 
lois, plus de lois que de réalités concrètes. Il est temps de partir des réalités pour concevoir 
des lois plus adéquates, au risque de revoir les projets et les rêves.
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CHAPITRE I

AU COMMENCEMENT ETAIT LA LOI

Les lois européennes sont-elles conçues pour une bonne compréhension et une 
application aisée ? L’expérience montre-t-elle qu’elles répondent bien aux problèmes 
posés ?

Les principales initiatives de simplification ont concerné d’abord les entreprises. C’est 
le cœur de la démarche « Mieux légiférer », et de la « Stratégie de simplification de 
l’environnement réglementaire » : toutes les propositions de la Commission font maintenant 
l’objet d’études d’impact des répercussions du projet sur l’économie, la société et 
l’environnement. Le cas échéant, la facilité d’application pour les administrations, les 
juridictions et le citoyen lui-même est prise en compte. Un Comité d’analyses d’impact
indépendant a été mis en place fin 2006 pour donner un avis sur les méthodes.

Un 2ème rapport intérimaire sur l’application de cette stratégie a été publié le 30 janvier 
2008. D’humeur résolument optimiste, la Commission évalue à 500 millions d’euros la 
réduction des charges administratives obtenues en 2007, à laquelle s’ajoutent la « zone de 
paiements unique » qui pourrait économiser jusqu’à 28 milliards par an (sic) et le nouveau
Code des douanes électronique (économies annuelles potentielles chiffrées à 2,5 milliards). 
Les actions 2008 vont concerner les transports, l’agriculture et la marine marchande. 

Il s’agit de s’assurer que cette belle philosophie inspire pleinement les textes relatifs 
aux droits des citoyens. Où en est-on ?

I – LA MOBILITE DES PERSONNES ET LES DROITS SOCIAUX

La mobilité des citoyens est un enjeu majeur de la construction européenne. Or, plus 
de vingt ans après l’Acte unique qui a posé le principe de la libre circulation des 
personnes, le problème reste mal posé, mal compris et mal traité. C’est un domaine où 
la loi européenne est en retard sur une réalité qui évolue très vite.

1. Le retard du droit communautaire.
1.1. Un droit positif antédiluvien.

A l’origine, sur ce sujet, les traités n’évoquaient que le droit du travail et la sécurité 
sociale, et les seules personnes prises en considération étaient les travailleurs. Faciliter leur 
mobilité, c’était contribuer à la bonne allocation de la main d’œuvre dans le cadre du grand 
marché. Chaque Etat gardant la compétence sur son droit du travail, son système de 
protection sociale, et la réglementation des activités professionnelles, l’Union devait veiller à 
la non-discrimination des citoyens européens par les législations nationales, à la 
« portabilité » des droits sociaux des travailleurs par-delà les frontières et à la neutralité des 
migrations internes sur les budgets sociaux des Etats concernés. Puis, avec les programmes 
Erasmus, l’intérêt s’est porté sur les étudiants.

Mais les migrations ne se sont pas réalisées comme on le pensait initialement. Les 
expatriations durables, voire définitives, de travailleurs ont fait place à des détachements 
temporaires dans une succession de pays différents. Un phénomène inédit s’est même 
développé avec les « sans domicile proche », ces cadres qui, grâce au TGV et aux 
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compagnies aériennes à bas coûts, continuent à travailler dans leur pays d’origine tout en 
résidant dans un pays voisin où ils ont installé leur famille. 

Pourtant, ces mouvements liés à l’emploi ont été moins importants que les raz de 
marée du tourisme, des résidents secondaires et des seniors. Les prix de l’immobilier, 
l’ensoleillement méridional et la douceur de vivre attirent un nombre croissant de seniors 
nord-européens vers le sud du continent. Or, si la législation communautaire est conçue 
essentiellement pour les travailleurs, le traité de Maastricht donne à toutes les personnes les 
droits d’une « citoyenneté européenne ». Ces citoyens qui ont décidé librement de s’installer 
dans un autre pays européen ont-ils les mêmes droits sociaux que les nationaux de leur 
pays d’accueil, où ils n’ont pas cotisé ? Peuvent-ils bénéficier des prestations familiales de 
leur pays d’origine, ou du pays d’accueil, voire du pays de la naissance de l’enfant ? Qu’en 
est-il pour des prestations telles que l’aide sociale, le RMI, la CMU ? Fortement organisés, 
des retraités britanniques installés dans le sud-ouest de la France ont obtenu le bénéfice de 
la couverture maladie universelle, normalement réservée à des indigents : s’agit-il vraiment 
d’un progrès social européen ? En sens inverse, sommes-nous sûrs que nous aurions le 
cœur de renvoyer dans leur pays d’origine des travailleurs européens qui auraient perdu leur 
emploi en France ou/et qui pourraient constituer « une charge déraisonnable pour le 
système d’assistance sociale » ? Ce ne serait pourtant que l’application à la lettre du droit 
communautaire …

L’enjeu budgétaire n’est pas négligeable : en 2005, dernière année connue, les
créances de santé de la France sur ses partenaires étaient de 445 millions, contre 208 
millions de dettes liées aux soins reçus par des Français dans d’autres pays de l’Union. 
Mais, au-delà des chiffres, c’est la conception de la citoyenneté et de la solidarité qui est en 
jeu.

Malheureusement, la législation européenne sur la coordination des régimes de 
sécurité sociale actuellement applicable date de plus de trente-cinq ans (1971) ! Voilà 
dix ans que la Commission a proposé une mise à jour des directives majeures sur les droits 
sociaux des travailleurs migrants, aboutissant notamment au règlement 883/2004. Mais ce 
règlement de base n’est pas entré en vigueur, dans l’attente d’un règlement d’application en 
cours de négociation au Conseil.

1.2. Une jurisprudence particulièrement audacieuse.

Le droit de la sécurité sociale, et notamment de la santé, est l’un des domaines où la 
Cour de Justice européenne s’est montrée la plus audacieuse, en interprétant l’esprit des 
traités de manière à compenser les lenteurs d’adaptation du droit secondaire de l’Union.

Couronnant une construction jurisprudentielle récente14, la Cour a saisi l’occasion des 
tribulations médicales d’une citoyenne britannique pour inviter les Etats membres à tirer 
toutes les conséquences du principe de non discrimination nationale à l’intérieur de l’Union15. 
Les circonstances de l’affaire méritent d’être rappelées : des milliers de patients s’y 
retrouveront aujourd’hui, et probablement, ils seront demain des millions.

Acte premier. Nous sommes le 1er octobre 2002. Patiente du Bedford Primary Care 
Trust, dépendant du service national de santé britannique (National Health Service, NHS), la 
Dame Yvonne Watts consulte le médecin spécialiste de son centre médical pour des 
douleurs insupportables liées à une arthrite aiguë de la hanche. Elle doit attendre un mois 
pour obtenir, le 28 octobre, la confirmation du diagnostic, l’attestation écrite de son « état de 
mobilité réduite et de souffrance constante », et la conclusion peu charitable du médecin, la 
considérant comme un « cas de routine » (sic). Un verdict d’une sécheresse toute judiciaire, 

                                                       
14 Cf. notamment les arrêts Smits et Peerbooms C-157/99 du 12 juillet 2001, Müller-Fauré et Van Riet C-385/99 
du 13 mai 2003 et Inizan C-56/01 du 23 octobre 2003.
15 Arrêt Watts C-372/04  du 16 mai 2006.
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qui justifie l’inscription de Mme Watts sur une liste d’attente comportant déjà un an de travail 
pour le centre de Bedford. 

Acte II. Ses douleurs s’aggravant, Mme Watts, citoyenne disciplinée, dépose devant 
le centre de Bedford une demande d’autorisation de se faire soigner à l’étranger. Le 21 
novembre, le formulaire correspondant, dit E 112, lui est platement refusé. La réponse écrite 
du NHS est un bijou d’anthologie de la prose bureaucratique : « Le traitement requis pour 
Mme Watts peut être dispensé dans un hôpital local dans un délai conforme aux objectifs du 
plan de sécurité sociale du gouvernement, et donc sans retard injustifié. »

Acte III. L’indignation fait perdre sa patience, mais non sa malice, à Mme Watts : tout 
en attaquant cette décision devant le tribunal local, elle va consulter ostensiblement un 
spécialiste français en janvier 2003.

Acte IV. Le ministère de la Santé britannique commence à s’émouvoir. Il demande au 
centre de Bedford de réexaminer le cas de Mme Watts. Dans une grande tradition plus 
diplomatique que médicale, celui-ci conclut que, l’état de la patiente s’étant aggravée, il est 
possible désormais de la classer dans une catégorie intermédiaire entre les cas urgents et 
les cas de routine. Ce qui lui laisse espérer une opération dans un délai de trois à quatre 
mois. La face du NHS est sauve. Mais pas la hanche de Mme Watts.

Acte V. Après s’être vue opposer un nouveau refus de formulaire E112, Mme Watts 
finit par prendre la mouche et le ferry-boat, pour se faire poser une prothèse de la hanche à 
Abbeville le 7 mars 2003. Il lui en a coûté 3 900 £, dont elle a immédiatement demandé le 
remboursement au NHS.

Epilogue. En interprétant l’article 49 CE du traité et l’article 22 du règlement de 1971, 
la Cour de Justice n’a pas seulement soulagé la douleur financière de la gentille Mme Watts 
et sanctionné la non-conformité du comportement du service local du NHS avec le serment 
d’Hippocrate. Elle a affirmé avec force deux principes sur lesquels doit être fondée une 
véritable Europe de la santé :

- tout citoyen européen a le droit d’aller se faire soigner dans n’importe quel Etat 
membre ;

- si une institution nationale de santé n’est pas en mesure de traiter un patient dans 
les délais et selon les soins qu’exige son état, elle doit, non seulement l’autoriser à chercher 
un traitement ailleurs dans l’Union, mais rembourser celui-ci des frais qui auraient été laissés 
à sa charge dans le pays d’accueil.

Ce faisant, la Cour invite implicitement les Etats membres à une coordination 
beaucoup plus fine et rigoureuse de leurs systèmes d’assurance maladie que celle qui 
a été réalisée jusqu’à présent. 

2. L’état des lieux.
Voilà pour le droit. Qu’en est-il sur le terrain ? Nous disposons de deux principales 

analyses, d’origine différente.

1.1. Le diagnostic du réseau trESS.

Un bilan annuel est dressé par un réseau d’experts nationaux sur les problèmes de 
sécurité sociale, financé par la Commission, le trESS Training and Reporting on European 
Social Security Project. Le dernier, commandé par la DG Emploi à l’Université de Gand, a 
été publié en décembre 2007. Il constate que, depuis 50 ans :

-  non seulement le nombre d’Etats membres – et de législations nationales à rendre 
« eurocompatibles » - a été multiplié par 4, mais le concept même de « sécurité sociale » 
s’est beaucoup étendu : tout est-il « transportable » ? Les allocations chômage liées à 
l’exercice d’une activité d’intérêt général ? Les allocations logement ? Le remboursement 



17

des soins dentaires, de la chirurgie esthétique ? De même, le droit familial s’est 
considérablement compliqué et diversifié : divorce, unions civiles, droits des homosexuels. 
Dans l’attente d’une solution législative, on se débrouille avec la jurisprudence et certaines 
solutions ponctuelles. Pour l’assurance santé, les arrêts Kohll et Decker, puis Watts, ont joué 
un rôle clef. De son côté, par exemple, Solvit a obtenu gain de cause pour une anglaise de 
plus de 60 ans, vivant entre le Royaume-Uni et l'Espagne, à qui la RENFE avait refusé le 
bénéfice de la « carte dorée »16.

- La subsidiarité dans l’application d’une directive dont le but n’est pas d’harmoniser
mais de coordonner donne des résultats peu satisfaisants. Les règles nationales sur le droit 
applicable sont souvent contradictoires. Les régimes spécifiques aux travailleurs frontaliers 
sont-ils justifiés à l’intérieur de ce qui se veut un marché unique ? Et que dire de la 
coordination administrative entre les Etats membres !

- Il arrive aussi que des directives européennes soient elles-mêmes difficiles à 
combiner entre elles : c’est le cas de celle-ci avec la 2004/38 sur le droit de résidence.

1.2. L’expérience du Cercle Magellan

Le Cercle Magellan est une association rassemblant les Directeurs des relations 
humaines d’une centaine d’entreprises multinationales représentées à Paris. Sous son 
impulsion, la gestion des « ressources humaines internationales » est devenue un métier, 
désormais enseigné depuis 1995 en France dans le cadre d’un mastère spécialisé à 
l’ENSAM/ENS de Cachan. Travaillant en liaison étroite avec le Quai d’Orsay, le Cercle a 
apporté sa contribution à l’année de la mobilité des travailleurs en établissant en 2006 un 
Livre Bleu de la mobilité internationale.

Ce document constate que les grandes entreprises ont désormais une stratégie 
« globale », mondiale, d’attraction et d’emploi des ressources humaines. La nationalité 
d’origine des cadres compte de moins en moins, le lieu de recrutement et d’implantation 
dépendant plutôt de l’attractivité du système de formation et de l’environnement juridique, 
fiscal et social. Une fois qu’ils sont recrutés, la mobilité des managers (cadres et techniciens 
spécialisés) est requise, moins comme politique des ressources humaines, que dans le 
cadre d’un développement des activités du groupe à l’étranger. 

Le Cercle confirme que la durée moyenne des transferts internationaux a tendance à 
se réduire, pour se stabiliser entre trois et cinq ans. Pour une telle durée, il est difficile de 
choisir entre l’expatriation et le détachement. Faute de pouvoir rendre l’un ou l’autre 
suffisamment attractifs, l’entreprise est souvent contrainte d’accepter des formules, plus 
coûteuses, de missions de courte durée, ou de « commuting » (multiplicité des lieux de 
travail d’un même cadre) ou de « rotationnel » (période de travail suivie d’un temps de repos 
dans un autre pays)17. 

Le détachement reste la formule la plus intéressante, tant pour l’entreprise que pour 
le cadre mobile, mais il n’est ni assez reconnu, ni assez flexible. La multiplicité des 
législations nationales implique un changement important des conditions de travail du salarié 
à chacun de ses déménagements : durée du travail, conditions de rupture du contrat, clause 
de non-concurrence, etc. Or le salarié, déjà souvent préoccupé par les problèmes familiaux 
liés à son exil (logement, emploi du conjoint, scolarité des enfants), a besoin que l’entreprise 
l u i  garantisse un « paquet global » identique, quelles que soient ses affectations 
                                                       
16 Affaire Solvit 862/2006/BM
17 Cette analyse est corroborée par les enquêtes faites par certaines ambassades de France auprès de nos 
ressortissants expatriés en Europe. Voir, par exemple, dans la Note de veille du 1er octobre 2007 du Centre 
d’analyse stratégique les conclusions de l’enquête qu’a faite notre ambassade à Dublin auprès des Français 
inscrits sur leur registre consulaire. En dix ans, le nombre des Français installés en Irlande a quadruplé. Leur âge 
moyen est de trente et un ans à peine. Un gros tiers d’entre eux travaillent dans les nouvelles technologies de 
l’information et des biosciences. 90% sont satisfaits de leur insertion professionnelle ! Au point que plus de la 
moitié envisagent de s’installer définitivement dans la verte Erin. 
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successives. Cela oblige les entreprises concernées à connaître à fond les droits nationaux 
et à accepter de prendre à leur charge d’éventuelles « mauvaises surprises », notamment en 
matière fiscale ou parafiscale. Pour plus de sûreté, certains groupes ont même entrepris 
d’établir un contrat-type compatible avec les principales dispositions du droit du travail et de 
la sécurité sociale en Europe. 

Au total, le Cercle estime que le coût d’un collaborateur en mobilité internationale, à 
l’intérieur d’un même groupe, est 2 à 6 fois plus élevé que dans son pays d’origine !

Marché unique du travail, vraiment ?

2. Propositions.
2.1. De toute façon, le règlement de base 883/2004 ne peut entrer en vigueur sans 

un règlement d’application, exhaustif et très complexe, qui chemine laborieusement au 
Conseil : un fort coup d’accélérateur devra être donné pendant la présidence française.

Ce texte pose un problème redoutable de part sa technicité extrême : seul un petit 
nombre d’experts sont en mesure d’en comprendre les subtilités. Compte tenu de son 
importance, il est essentiel que les autorités françaises s’organisent pour orienter la 
négociation dans le sens de l’intérêt général.

2.2. Le 10 décembre 2007, la Commission a adopté un plan d’action pour la mobilité 
des travailleurs 2007-2010. Les mesures proposées concernent plus la tuyauterie 
administrative (consolidation du réseau d’observation trESS, pratiques administratives, 
amplification de la collecte d’informations stratégiques ….) que la solution des problèmes 
concrets des salariés. Il faudra aller plus loin si, comme le souhaite Xavier Bertrand, on veut 
faire de la mobilité des travailleurs, au niveau national comme dans toute l’Union, un axe fort 
de la présidence française. Une conférence de la présidence est prévue sur ce sujet les 
11 et 12 septembre 2008 au Centre de conférences internationales de l’avenue Kléber.

2.3. Parmi les idées plus novatrices, le Cercle Magellan a lancé celle d’un statut 
spécifique européen pour faciliter la mobilité intra-groupe, et celle d’une « carte 
européenne d’assurance sociale ». Plus large que l’actuelle carte européenne d’assurance 
maladie, elle couvrirait les trois champs de la maladie/maternité, retraite et chômage. 

De telles formules méritent à tout le moins une étude sérieuse. Indice révélateur de
l’existence d’un véritable « marché » de l’assurance sociale de l’expatrié : plus réactives que 
les organismes publics de sécurité sociale, des compagnies d’assurances anglo-saxonnes 
commencent à démarcher cette clientèle potentielle.18

2.4. A défaut ou en attendant, les points suivants pourraient être améliorés.

   2.4.1. La portabilité des droits à pension.

Le Conseil est en cours d’examen du projet de directive sur la portabilité des 
droits à pension complémentaire ; l’Allemagne est réticente parce qu’elle a peur qu’un 
texte trop exigeant décourage les employeurs de mettre en place de tels régimes qui, outre-
Rhin, n’ont pas de caractère obligatoire ; au contraire, les Pays-Bas sont très allants. 

Ce texte pourrait permettre de régler le problème créé par la non coordination entre 
les conventions bilatérales de sécurité sociale et les règlements communautaires. Ainsi, un 
                                                       
18 L'annonce publicitaire de l’une d’elles offre « a unique health-insurance policy that adapts itself to the region in 
which you live, your social security, and your status. And this, throughout your entire working life. In a nutshell: a 
single, all-in, whole-life policy, expressly tailored to the needs of you and your family.”
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citoyen français qui aurait travaillé 18 ans en France, 12 ans en Espagne et 10 ans aux 
Etats-Unis, devra choisir entre le droit européen, qui lui ouvre une retraite basée sur 30 ans 
d'activité (France + Espagne), et la convention bilatérale France-USA, qui lui vaudrait une 
pension basée sur 28 années (France + USA), sans avoir la possibilité de faire prendre en 
compte la totalité des quarante années travaillées en tout : ce faisant, il n’aura pas acquis les 
années nécessaires pour obtenir une pension complète en France, et se retrouvera pénalisé 
du fait de sa carrière internationale. Une solution pourrait consister à amender le règlement 
européen pour permettre de totaliser les périodes travaillées en Europe et hors d’Europe 
pour le calcul de la pension théorique.

D’autre part, les différences entre les régimes de retraite (de base et 
complémentaires) entre les Etats membres créent des inégalités pour les travailleurs 
mobiles, même lorsqu’ils font toute leur carrière en Europe. En effet, chaque pays dans 
lequel le citoyen européen aura travaillé calculera sa retraite selon ses propres critères 
nationaux et paiera la retraite proportionnellement à la période travaillée sur son territoire. Il 
ne peut y être remédié qu’en offrant au nomade le choix du pays de cotisation ou l’option 
d’un « 28ème régime », à concevoir (cf. infra).

Il y a enfin le problème des interruptions de carrière subies par les conjoints –
généralement les femmes – qui démissionnent pour suivre leur conjoint migrateur. A tout le 
moins faudrait-il leur permettre de cotiser volontairement aux régimes de retraite de base et 
complémentaires du pays d’origine ou du pays d’accueil, en attendant de retrouver un 
emploi.

    

     2.4.2. L’assurance chômage. Les difficultés relevées concernent :

- là aussi, les personnes amenées à quitter volontairement leur emploi pour suivre 
leur conjoint muté à l’étranger ;

- et les expatriés eux-mêmes : le règlement 883/2004 limite à 6 mois la période de 
transfert de droits, alors que les salariés concernés souhaitent souvent chercher un nouvel 
emploi dans leur pays d’origine, où la réinstallation prend du temps. 

    2.4.3. L’assurance santé : les salariés ne sont qu’un cas particulier d’un problème 
plus vaste. Mais signalons notamment :

- la situation des travailleurs détachés, dont, en principe, les prestations en espèces 
sont versées par le pays d’origine et les prestations en nature par le pays d’accueil, système 
dont l’application est complexe ;

- le régime des soins programmés. Bizarrement, un travailleur français détaché en 
Slovaquie qui a prévu une opération chirurgicale dans ce pays doit attendre l’autorisation des 
autorités françaises, même si le coût en Slovaquie est sensiblement inférieur à celui que 
l’assurance maladie aurait à rembourser en France.

Sur les problèmes de santé dans l’espace européen, le premier choix qu’aura à 
faire la présidence française portera sur la base juridique. Faut-il traiter un maximum 
des problèmes dans le règlement d’application du règlement de base de 2004 sur la sécurité 
sociale, ou, au contraire, tout concentrer dans une directive spéciale sur les services de 
santé ? A la suite de l’adoption de la directive générale sur les services, qui excluait 
expressément le domaine de la santé, la Commission a lancé le 26 septembre 2006 une 
consultation sur ce dernier sujet. Le Parlement européen a exprimé sa position dans une 
résolution du 23 mai 2007. Lors de sa première audition devant le Parlement européen, le 1er

avril dernier, la nouvelle Commissaire à la Santé, Androula Vassiliou, a exprimé l’intention de 
faire adopter une proposition de directive par la Commission dans le courant du mois de juin.
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     2.4.4. Problème complémentaire : la fiscalité.

Peut-on envisager une harmonisation – ou l’accord pour ouvrir aux expatriés l’option 
d’un « 28ème régime » ? – du traitement fiscal et social de la partie de la rémunération 
correspondant à un sursalaire destiné à compenser les coûts propres à l’expatriation : 
différentiel du coût de la vie, différentiel fiscal, frais de scolarité, éventuellement frais de 
maintien des droits à la retraite dans le pays d’origine, etc. ?

2.5. Un cas particulier : les sportifs professionnels et la jurisprudence Bosman.

Le 15 décembre 1995 un coup de tonnerre a fait trembler le ciel, qui se voulait serein, 
du football professionnel en Europe : ce jour-là, après cinq ans de litiges l’opposant à l’Union 
royale belge des sociétés de football, le joueur professionnel Jean-Marc Bosman obtenait de 
la Cour de Justice des Communautés européennes la condamnation du régime des 
transferts entre les clubs des Etats membres, ainsi que des clauses de nationalité introduites 
dans les règles de la FIFA et de l’UEFA, comme contraires au principe de libre circulation 
des personne consacré par l’article 48 du traité CEE.

Jusque là, les autorités responsables du football national, européen (UEFA), et 
international (FIFA) avaient édicté des règles visant à concilier le maintien de l’identité locale 
des clubs, l’encouragement aux écoles locales de formation des jeunes, et l’élévation du 
niveau de jeu, par la possibilité d’embaucher quelques joueurs de talent venus d’ailleurs. En 
1991, à la suite d’un gentleman’s agreement passé avec le vice-président de la Commission 
Martin Bangemann, l’UEFA avait adopté la règle dite du « 3 + 2 » : une fédération nationale 
était autorisée à limiter à 3 le nombre de joueurs étrangers qu’un club professionnel pouvait 
aligner dans un match de première division, plus 2 joueurs ayant joué pendant une période 
ininterrompue de cinq ans dans le pays concerné, dont trois ans en tant que junior. Cette 
limitation s’appliquait également aux matches de clubs organisés par l’UEFA (du type du 
championnat européen).

L’arrêt Bosman a fait voler en éclats ce compromis qui se voulait équilibré. La Cour a 
jugé que le sport professionnel était une activité économique de droit commun : le principe 
de non-discrimination à l’égard des ressortissants de l’Union européenne devait donc s’y 
appliquer sans restriction. Qui plus est, la portée juridique et pratique de l’arrêt Bosman a été 
considérablement étendue par la jurisprudence ultérieure : les juridictions administratives 
françaises, puis la Cour de Justice de Luxembourg, ont estimé que les sportifs 
professionnels des pays signataires d’un accord de coopération avec l’U.E. devaient 
bénéficier également du même principe de non-discrimination. D’un coup, le droit à la libre 
circulation a été reconnu pour les sportifs des pays de l’ex-URSS, du Maghreb, de Turquie et 
des pays ACP signataires de l’accord de Cotonou, soit 94 pays supplémentaires !19

Dans les années qui ont suivi, l’économie du football a été profondément 
transformée. Quelle a été la part respective du prodigieux succès médiatique de ce sport, du 
pactole consécutif apporté par les droits de retransmission télévisée, de la popularité, 
personnelle et publicitaire, ainsi acquise par les joueurs vedettes, de l’extension de la 
pratique du football aux cinq continents, et des effets du seul arrêt Bosman ? La question 
divise les économistes, mais tous les acteurs s’accordent pour essayer de faire prendre en 
compte par le droit communautaire la spécificité incontestable du sport. C’est d’ailleurs en 
pensant à la jurisprudence Bosman que la Convention pour l’avenir de l’Europe avait 
proposé de donner à l’Union une « compétence d’appui » sur les problèmes du sport, 
suggestion retenue dans le traité de Lisbonne. En outre, les autorités françaises n’ont pas 
caché leur intention de rouvrir le dossier à l’occasion de leur présidence du second semestre 
2008.

                                                       
19 Arrêts Malaja rendus successivement par la Cour administrative de Nancy (3 février 2002) et le Conseil d’Etat 
français (30 décembre 2002), arrêt Kolpak de la CJCE (C-438/00 du 8 mai 2003 Deutscher Handballbund eV c/ 
Maros Kolpak).
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Pour tenir compte de ces nouveaux développements politiques et juridiques, 
plusieurs initiatives ont été prises récemment. L’UEFA a adopté une nouvelle règle sur « les 
joueurs formés localement »20. Puis, la Commission a publié un Livre Blanc sur le sport en 
juillet 2007.21 Elle y propose de reconnaître que « les règles imposant un quota de joueurs 
formés au niveau local pourront être jugées compatibles avec les dispositions du traité (…) si 
elles n’entraînent aucune discrimination directe fondée sur la nationalité et si les éventuels 
effets discriminatoires indirects qui en résultent peuvent être considérés comme 
proportionnés à l’objectif légitime poursuivi. » Cette démarche a reçu l’appui explicite du 
Parlement européen.22 Enfin, le 28 mai 2008, la Commission a publié les conclusions d’une 
étude indépendante, qui apprécie favorablement la nouvelle règle de l’UEFA, à la différence 
des propositions dites « 6 + 5 » mises en avant par la FIFA.

La reconnaissance de la spécificité du sport le plus populaire de la planète ne peut 
que contribuer à améliorer l’image de l’Union européenne auprès des citoyens. Ce dossier 
semble assez avancé pour donner lieu, pendant la présidence française, à un accord 
politique qui pourrait s’appliquer d’ici au prochain Mondial de football.

II – LA RECONNAISSANCE DES DIPLÔMES ET DES QUALIFICATIONS 
PROFESSIONNELLES :

« L’économie de la connaissance » est au cœur de la stratégie de Lisbonne. Le 18 
février 2008, l’Agence de Thessalonique pour le développement de la formation 
professionnelle (Cedefop) a présenté ses premières prévisions sur les besoins de 
compétences à l’horizon 2015. Elle prévoit que, d’ici là, l’Europe verra la création de 12,5 
millions d’emplois au niveau de qualification le plus élevé et 9,5 millions de niveau 
intermédiaire, alors que les emplois destinés aux travailleurs peu qualifiés devraient diminuer 
de 8,5 millions ! C’est dire l’importance des capacités de formation, et aussi de la mobilité 
des travailleurs pour faire une utilisation optimum de ces capacités. Ce qui suppose, 
évidemment, que les qualifications obtenues dans un pays soient reconnues dans tous les 
autres.

Là aussi, on croit le problème réglé, au moins sur le papier. Or il ne l’est pas.
Il se pose à trois niveaux :

- au sein même de l’Université : un diplôme donne-t-il droit à poursuivre des études 
ultérieures ? C’est le problème de la reconnaissance académique des diplômes.

- Pour les professions réglementées : le diplôme vaut-il droit d’exercer la profession ?
C’est le problème de la reconnaissance professionnelle des qualifications.

- Dans les autres professions, où les employeurs privés sont de facto les seuls juges,
au cas par cas : est-ce à dire qu’ils se désintéressent des attestations de formation ?

Reprenons ces divers cas.

1. La reconnaissance mutuelle des diplômes : un nid de malentendus.

1.1. Des chiffres propres à nourrir l’autosatisfaction.

Heureux symbole ? En 2007, la relance politique de l’Europe a coïncidé avec les 
vingt ans du programme Erasmus. Voilà au moins un domaine où l’intégration européenne 
fonctionnait, qui plus est au service des jeunes et de la préparation de l’avenir ! Et chacun de 

                                                       
20 Cette règle s’applique par étapes : chaque club devait aligner 4 joueurs formés localement sur 25 pour la 
saison 2006/07 et 8 sur 25 à partir de 2008/09.
21 Livre Blanc du 11 juillet 2007, COM (2007) 391.
22 Résolution du 8 mai 2008 sur le Livre Blanc sur le sport.



22

citer le savoureux film de Cédric Klapisch, L’auberge espagnole, montrant, sous un mode 
léger, la dimension humaine de cette aventure universitaire.

« Erasmus » est devenu l’appellation générique d’un ensemble de programmes 
contribuant à « l’éducation et la formation tout au long de la vie » (EFTLV) dans un cadre 
européen. En France, ces programmes sont gérés par l’Agence Europe-Education-
Formation située à Bordeaux. Ils comprennent : 

- Erasmus proprement dit, pour l’enseignement supérieur. En France, 679 
établissements d’enseignement supérieur y participent, 22 000 étudiants partent en mobilité 
Erasmus chaque année, ainsi que plus de 2 200 enseignants. 

- Comenius23 pour les écoles primaires et secondaires. Les chiffres sont nettement 
plus modestes : 1 258 partenariats scolaires signés par des établissements français en 
2006, avec la délivrance d’un petit millier de bourses.

- Leonardo da Vinci pour la formation et l’enseignement professionnels. Plus de 8 500 
bourses de mobilité ont été délivrées en 2006. Elles permettent aux jeunes en formation 
initiale, aux apprentis et aux demandeurs d’emplois d’effectuer un stage à l’étranger dans 
une entreprise européenne. 700 formateurs ont pu aussi se déplacer pour confronter leurs 
pratiques pédagogiques avec celles de leurs collègues européens.

- Grundtvig24 pour la formation des adultes. Ce programme s’adresse aux formateurs 
des divers services de formation permanente, quel qu’en soit le statut : associations, 
syndicats, universités populaires, organisations de parents, musées, hôpitaux, prisons, etc. 
Les stages à l’étranger durent de 1 jour à 6 semaines. La montée en puissance est 
cependant très lente : une centaine de bourses de mobilité individuelle ont été accordées en 
France en 2006.

En vingt ans, 1 500 000 étudiants ont bénéficié d’Erasmus. 60% étaient des filles. 
80% d’entre eux étaient les premiers de leur famille à étudier en dehors de leur pays 
d’origine, et, pour la même proportion de 80%, il s’agissait d’un premier long séjour à 
l’étranger. Dans au moins 60% des cas, la maîtrise d’une langue étrangère a facilité ensuite 
l’accès à l’emploi. Le succès est tel qu’en 2008 90% des universités européennes ont rejoint 
le programme. Il est difficile d’imaginer un bilan plus flatteur.

Apparemment, le seul reproche que l’on peut faire au programme est son insuffisant 
rayonnement. Les chiffres absolus ne doivent pas faire trop illusion : à peine 2,3% des 
étudiants européens en bénéficient chaque année. D’où d’inévitables inégalités : si, seule,
une frange des étudiants est concernée, il n’est pas surprenant que les plus favorisés 
socialement soient ceux qui parviennent à en bénéficier le mieux. On constate que les deux 
tiers de ces étudiants ont au moins l’un de leurs parents qui occupe des fonctions de cadre 
ou de technicien. A ce phénomène général s’ajoutent les conséquences du dynamisme 
inégal des établissements. La proportion des étudiants parisiens bénéficiant d’une bourse 
Erasmus varie entre 0,75% pour la très sélective université Paris I Panthéon-Sorbonne, 
1,4% pour Paris V, et jusqu’à 100% à Sciences Po Paris, qui envoie systématiquement ses 
étudiants de troisième année à l’étranger, en Europe ou dans le reste du monde.25

Et là, le malentendu commence. 

1.2. Les étudiants circulent, mais pas leurs diplômes.

Pour le profane, pour l’étudiant lui-même, et même pour le député européen non 
spécialiste, Erasmus signifie libre circulation des étudiants, donc reconnaissance 

                                                       
23 Nom latin de Jan Amos Komensky (1592-1670), humaniste et évêque morave, précurseur de la pédagogie 
moderne.
24 Ecrivain et héros national danois du XIXe siècle.
25 Source : groupe d’étudiants de l’I.E.P. de Paris.
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automatique des diplômes obtenus dans ce cadre. Cette interprétation est d’autant plus 
compréhensible que les toutes premières directives sur le sujet, remontant aux années 1970, 
se fixaient comme objectif l’harmonisation des diplômes dans toute l’Union. Elles se 
fondaient sur l’article 12 CE, posant le principe de la non-discrimination entre ressortissants 
des Etats membres, et l’article 149-2, qui fait de l’éducation une compétence d’appui de 
l’Union.

Hélas ! C’est un domaine où les ambitions initiales ont été fortement revues à la 
baisse. Elles se sont heurtées au principe fondamental de la compétence des Etats 
membres en matière d’enseignement26, et au principe encore plus ancien, de l’autonomie 
des universités : les universités sont nées en Europe, elles sont nées libres, et elles 
entendent bien le rester. Dans un second temps, l’objectif de l’harmonisation a été 
abandonné pour celui de la correspondance entre diplômes : l’idée était de parvenir à un 
grand tableau facilitant la reconnaissance mutuelle automatique. Nouvel échec. Nouvelle 
révision à la baisse. Si la reconnaissance générale n’est pas possible, essayons au moins 
d’assurer la transparence, qui facilitera des accords directs entre universités conservant leur 
pleine autonomie. En adoptant ce profil bas, une directive de 1989 s’est contentée de donner 
une définition commune du diplôme : il s’agit de l’équivalent du suivi, avec succès, d’un cycle 
d’étude post-secondaires d’une durée minima de 3 ans ou, pour les professions 
réglementées, d’une durée équivalente à temps partiel27. Trois ans plus tard, une autre 
directive a fait de même pour les formations professionnelles28 (suivi avec succès d’un cycle 
d’études post-secondaires d’au moins 1 an ou, pour les professions non réglementées, d’une 
durée équivalente à temps partiel).

Résultat pratique : en 2008, une université française qui accorde une bourse 
Erasmus s’engage seulement à valider la formation reçue à l’étranger pour l’obtention du 
diplôme français, mais ne reconnaîtra un diplôme obtenu par l’étudiant dans son université 
d’accueil qu’après un accord bilatéral ad hoc29.

1.3. Que peut-on attendre d’autres démarches incitatives ?

De nouvelles initiatives ont été entreprises à deux niveaux.

     1.3.1. Au sein de l’Union européenne, la Commission a contribué à la mise en 
place d'un système européen des transferts de « crédits » (unités de valeurs), ECTS, qui 
répond aux besoins d’équivalence des boursiers Erasmus. Mais il reste parfaitement 
facultatif. 

D’autre part, le programme Erasmus a été complété par Erasmus Mundus. Celui-ci 
apporte deux innovations majeures. La première consiste à étendre le système de bourses 
et de validation d’unités de valeurs à des universités de pays tiers. La seconde est plus 
originale : elle invite les universités à passer des accords à trois, quatre ou plus pour délivrer 
des diplômes conjoints, ce qui est la manière la plus efficace de garantir la reconnaissance 
mutuelle. Plus d’une centaine de diplômes « internationaux », associant des universités 
européennes, existent désormais dans le cadre de scolarités se déroulant dans plusieurs 
pays différents.

     1.3.2. Plus ambitieux a été, en 1999, le lancement du processus de Bologne. La 
déclaration signée alors dans la plus ancienne université d’Europe n’a pas valeur juridique, 
mais elle constitue au moins un engagement politique solennel : fournir un cadre commun 
aux systèmes éducatifs nationaux des 45 pays engagés dans le processus. Les études 

                                                       
26 Article 149 §1 CE
27 Directive 89/48 du 21 décembre 1989 sur l’enseignement supérieur.
28 Directive 92/51 du 18 juin 1992 sur les formations professionnelles.
29 Encore le boursier Erasmus peut-il s’estimer heureux s’il obtient la pleine validation en France de ses 
« crédits » de formation acquis à l’étranger. Le mouvement des Jeunes Européens nous a donné des 
témoignages navrants de cas contraires.
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supérieures seraient organisés en trois phases : premier cycle de trois ans (licence) 
correspondant à un niveau de qualification approprié pour l’insertion sur le marché du travail 
européen ; second cycle court menant au master au bout de cinq ans d’études supérieures ; 
second cycle long débouchant sur le doctorat après un total de huit ans. Un système de 
validation de « crédits », comparable à l’ECTS communautaire, doit faciliter la circulation 
inter-universitaire, sur la base d’une année académique de 60 crédits.

Comme ses partenaires, la France a adapté son système universitaire autour de 
cette référence partagée du LMD. Mais cette architecture semblable n’emporte pas 
automatiquement la reconnaissance mutuelle des diplômes, qui reste à la discrétion des 
universités. Ainsi, un boursier Erasmus a la garantie que son université d’origine acceptera 
de valider en « crédits » son séjour dans une université d’accueil, mais il ne bénéficiera pas 
forcément du diplôme délivré par celle-ci. De son côté, un étudiant qui part sans bourse 
Erasmus – cas le plus fréquent – doit d’abord faire valider son niveau français dans le pays 
d’accueil puis, une fois le diplôme étranger obtenu, il lui faut le faire valider en France. Ce qui 
exige, à chaque fois, de fournir des copies des relevés de notes, des diplômes et du détail 
des programmes étudiés. Dans certains cas, une traduction assermentée est même 
nécessaire. Ajoutons que la recherche d’information depuis l’étranger s’avère difficile, en 
raison de la non harmonisation de présentation des sites internet des universités et des 
lacunes de beaucoup de ceux-ci.

En outre, l’application du LMD laisse à l’écart certaines de nos spécificités nationales, 
pourtant très performantes. C’est le cas du BTS et du DUT, qui ne s’étalent que sur deux ans 
d’études et n’octroient que 120 « crédits », là où 180 seraient nécessaires pour atteindre le 
premier degré reconnu en Europe. Il en va de même pour des formations non diplômantes, 
telles que les classes préparatoires aux grandes écoles, dont le mérite en terme de 
« crédits » reste à l’appréciation du chef d’établissement.30  

A défaut de reconnaissance mutuelle des diplômes, le Centre international d’études 
pédagogiques (CIEP) de Sèvres délivre des attestations de niveau d’études aux titulaires de 
diplômes étrangers. Dénué de valeur juridique, ce document est une recommandation 
destinée aux employeurs et aux universités afin d’aider l’insertion professionnelle et 
académique des étrangers en France. En 2006, le CIEP a délivré 17 000 attestations, dont 
22% à des ressortissants étrangers de l’Union Européenne.

En pratique, les malentendus et litiges sont très nombreux. Le courrier reçu, tant à 
Paris que par toutes les institutions européennes (Commission, Parlement, Médiateur), sans 
oublier les nombreux blogs ouverts par des journalistes spécialisés31, témoignent d’une 
profonde incompréhension de l’opinion publique et de la déception des publics directement 
concernés.

2. Pour les qualifications professionnelles, la situation est encore moins 
avancée.

2.1. Le texte de base est ici la directive 2005/36 sur la reconnaissance des 
qualifications professionnelles exigées pour l’exercice de professions réglementées. 

La encore, le point de départ est la compétence nationale. Il appartient à chaque Etat 
membre de réglementer certaines professions de son choix comme il l’entend, sous la seule 
réserve de la non-discrimination et du principe de proportionnalité : en tout, il existe 800 
professions réglementées dans au moins un Etat membre. La directive propose trois 
voies de reconnaissance des qualifications :

                                                       
30 Informations et témoignages des étudiants de l’I.E.P. de Paris et de la faculté interdisciplinaire de Bayonne.
31 Cf. parmi beaucoup d’autres exemples, les commentaires envoyés sur le blog de François Beaudonnet le 14 
avril 2008, après une brève interview qui évoquait le problème.
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- la « voie royale », la plus simple, s’applique à 7 professions : les 5 grandes 
professions de santé, plus les vétérinaires et les architectes. Les formations ayant été 
harmonisées, la reconnaissance est automatique. Malheureusement, cette liste ne pourra 
guère s’allonger car, en la matière, l’unanimité du Conseil est requise.

- Une seconde voie, relativement favorable, concerne les métiers de l’artisanat. La 
reconnaissance est fondée sur une expérience professionnelle de 6 ans. La 
question majeure porte donc sur la définition des autorités habilitées à valider cette 
expérience. La liste est encore en cours d’élaboration.

- Les autres professions réglementées, les plus nombreuses, relèvent du « système 
général », beaucoup moins favorable : on s’en remet à la reconnaissance mutuelle, pays par 
pays et profession par profession, selon un système commun de grille de comparaison. Les 
exigences de qualification sont divisées en 5 niveaux, du primaire au doctorat. Les Etats 
membres classent arbitrairement le dossier d’un demandeur à l’un de ces niveaux, au cas 
par cas, et ils ont 4 mois pour répondre. Si le niveau est jugé insuffisant, l’Etat membre doit 
proposer un choix entre test d’aptitude et stage d’adaptation.

Sur les deux années 2005-2006, 19 798 demandes de reconnaissance, au titre du 
« système général » ont été reçues, dont 84% acceptées. On observe une augmentation de 
5% par rapport aux deux années précédentes. Mais ces chiffres globaux relativement 
satisfaisants ne doivent pas dissimuler de grosses difficultés pratiques, notamment, de 
manière paradoxale, dans les Etats très décentralisés, où les autorités locales n’ont qu’un 
tout petit nombre de cas à traiter chaque année et manquent d’expertise : dans de telles 
situations, la désignation d’un bureau spécialisé serait sans doute nécessaire.

Comme pour l’enseignement supérieur, un autre moyen de favoriser la mobilité et 
d’inciter à la reconnaissance mutuelle des qualifications est la bourse de formation. C’est 
l’objet du programme Leonardo, pendant d’Erasmus pour l’enseignement professionnel. Le 
lien entre la bourse et la reconnaissance du diplôme est facilité par la création du livret 
Europass. Cette appellation ambitieuse, qui évoque un « passeport européen », décrit mal 
l’objectif, plus modeste, qui consiste à normaliser les attestations de formation à l’étranger, 
qu’il s’agisse de cours universitaires type Erasmus, ou de formation en alternance dans le 
cadre du programme Leonardo. Malheureusement, là encore, il ne s’agit que d’une option 
facultative. La France est un des rares pays à avoir décidé d’assurer la délivrance 
systématique d’Europass.

2.2 Un exemple intéressant : le cas des avocats.

La Cour de Justice a reconnu très tôt l’effet direct des articles 49 et 50 TCE sur la 
libre prestation de services32, ainsi que de l’article 43 sur la liberté d’établissement33. Mais les 
avocats n’ont pas manqué d’éloquence pour retarder l’application de ce principe à leur 
profession, non sans arguments de fond. Ainsi, pour l’inscription au barreau, la France exige 
un diplôme de master 1 de droit, puis l’entrée par concours dans une école d’avocats, tandis 
qu’en Espagne il suffit de la licence pour s’inscrire dans une école sans se soumettre au 
concours. En outre, selon les pays, la profession comporte le conseil ou/et la plaidoirie. 

Une première directive de 1977 n’a traité que de la libre prestation de services, dans 
laquelle l’avocat intervient de manière ponctuelle dans un pays étranger. Il a fallu attendre 
onze ans de plus pour que le Conseil adopte une seconde directive régissant la liberté 
d’établissement, c’est-à-dire d’installation professionnelle dans un autre pays. Mais en 
pratique, les avocats français du barreau de Bayonne interviennent peu au sud de la
Bidassoa : l’intervention ponctuelle n’est possible qu’avec l’assistance d’un collègue 
espagnol qui, indépendamment du problème de la langue, est indispensable pour maîtriser 
le droit local. Quant à la libre prestation, elle se heurte à des petites discriminations 
                                                       
32 Arrêt Van Binsbergen du 3 décembre 1974
33 Arrêt Reyners du 21 juin 1974
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mineures : l’avocat doit continuer de cotiser dans son barreau d’origine tout en cotisant dans 
le barreau d’accueil ; et il peut avoir à se soumettre à un examen d’aptitude. 

C’est là que les difficultés commencent. En 1994, une avocate espagnole, Mme W., 
ayant décidé d’exercer en France s’est inscrite au CRFPA34 de Strasbourg. Alors que pour 
les nationaux français, l’inscription est gratuite, elle s’est vue demander des frais de 10 000 
F. Ensuite, elle a dû faire une demande au Conseil national des Barreaux pour obtenir les 
formulaires d’un dossier dans lequel elle devait faire état des matières étudiées pendant son 
cursus espagnol. Les frais du traducteur assermenté étaient à sa charge35.

Quelques années plus tard, l’auteur de ce rapport a dû saisir le Garde des Sceaux 
d’un cas de refus pur et simple d’inscription, par un barreau de province, d’un couple français 
d’avocats titulaires d’un diplôme belge, alors même que la Cour de Justice venait de trancher 
dans un cas identique. 

2.3. Un exemple mélancolique: le cas des artistes.

Où est l'époque du "voyage à Rome" des peintres, des architectes et des poètes ? 
Où est le temps des galants troubadours du Moyen Age, du divin Mozart à la Cour de 
Vienne, de l'austère Van Dyck à Londres, du grand Léonard de Vinci à Amboise, du 
mystique  Greco à Tolède ? Réglementée ou non, la condition d'artiste ne se prête plus aussi 
facilement au nomadisme dans un espace des Muses désormais cloisonné par trop de 
règles différentes.

L'absence d'une obligation de contrat écrit pour des prestations de très courte durée 
(en Allemagne, en Autriche, Suède, Finlande, Danemark, aux Pays-Bas) ou l'absence de 
toute sanction de cette obligation (Espagne, Grèce) pèsent sur des personnes qui, de par la 
nature de leur activité, peuvent être très rapidement remplacées.

De même, la limitation légale de l'usage des contrats à durée déterminée n'existe pas 
en Allemagne, en Autriche, au Danemark, en Espagne, en Finlande, ni en Suède, où des 
orchestres permanents peuvent fonctionner en enchaînant les CDD. Qui plus est, la 
profession d'artiste est considérée comme relevant du salariat dans beaucoup de pays, et 
d'une activité libérale dans d'autres : quand on s'expatrie, les problèmes d'assurances pour 
accidents du travail (fréquents dans certaines professions), de congés payés, de cotisations 
pour les retraites sont alors redoutables.

Dans les domaines artistiques, la reconnaissance des diplômes n'a aucun caractère 
automatique. Elle exige un nouvel examen pour entrer dans une école de musique en Grèce. 
Les Portugais ne peuvent pas être professeurs de conservatoire aux Pays-Bas, tandis que 
les danseurs britanniques sont interdits d'entrechats en Allemagne, en Italie et en France. 

Le Parlement européen s’est ému de cette situation. Elue députée en 2004, la grande 
musicienne Claire Gibault y a intéressé la commission de la Culture. Une résolution 
d’ensemble sur le statut social des artistes a été adoptée le 7 juin 2007. Un projet pilote 
Mobilité des Artistes est prévu dans le budget 2008. Des crédits sont ainsi ouverts pour 
poser la problématique et préparer un programme d’action. Lors d’un colloque organisé le 2 
avril 2008, le Commissaire Jan Figel s’est déclaré prêt à proposer une base juridique 
inspirée par les propositions du Parlement.

La France avait présenté un premier Mémorandum sur ce sujet en janvier 2004. La 
cause paraît mûre pour être reprise en 2008. 

                                                       
34 Centre Régional de Formation Professionnelle des Avocats
35 Enquête des étudiants de Bayonne, mise en annexe.
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3. Les qualifications professionnelles dans les professions non réglementées.
L’enjeu est ici moins grave, puisque la qualification n’est pas une condition d’accès à 

la profession, mais il intéresse un public beaucoup plus vaste, et notamment l’immense 
majorité des salariés qui entendent que leur qualification soit reconnue et prise en compte 
par leur employeur.

Dans ce domaine, l’Union n’a pas été en mesure de faire autre chose que de 
proposer une référence commune, pour favoriser au moins les comparaisons et les 
équivalences. Même cet objectif modeste s’est heurté à un mur de réticences. Une décision 
du Conseil du 16 juillet 1985 faisait obligation aux Etats membres de classer leurs formations 
professionnelles selon une grille type commune : vingt ans plus tard, l’objectif restait 
impossible à atteindre, l’évolution des qualifications et des métiers dépassant la vitesse de 
l’administration. L’ambition a été revue à la baisse. Un Cadre européen de certification vient 
d’être adopté le 23 avril 2008. Mais ce n’est qu’une Recommandation du Conseil et du 
Parlement, qui a tenu compte des enseignements des projets pilotes mis en place depuis le 
dépôt de la proposition de la Commission. Il comporte en annexe un tableau de huit niveaux, 
chacun de ceux-ci étant défini par un ensemble de « descripteurs » (sic) indiquant « quels 
sont les acquis de l’éducation et de la formation attendus d’une certification de ce niveau, 
quel que soit le système de certification36. » 

Parallèlement, le 10 avril 2008, le Commissaire à l’éducation et à la formation, Jan 
Figel, a présenté un projet qui revient à transposer, dans le domaine de la formation 
professionnelle, le système de « crédits » ECTS qui a fait ses preuves dans l’enseignement 
supérieur : c’est ECVET, ou système européen de crédits d’apprentissage pour 
l’enseignement et la formation professionnels. Initiative ambitieuse qui s’adresse notamment 
aux 30 000 établissements d’enseignement professionnel existant dans les 27 Etats 
membres !

La France a eu ici le mérite d’avancer plus vite que la musique communautaire. Une 
Commission nationale de la Certification Professionnelle travaille depuis 2002 à l’élaboration 
d’un répertoire national des qualifications professionnelles – pas moins de 18 000, que l’on 
fait entrer dans la « grille » communautaire. Il ne reste plus … qu’à attendre que tous nos 
partenaires aient fait de même ! Cela ne mériterait-il pas de relever d’une coopération 
renforcée, simplement pour faire plus vite, avec nos premiers voisins ?

Il faut hélas admettre qu’en pratique, en matière de reconnaissance des 
qualifications, plus de la moitié du chemin reste à faire.

4. Suggestions pour la présidence française.
4.1. Pour la mobilité des étudiants.

Si l’on veut obtenir un changement d’échelle des échanges universitaires, il 
faut réfléchir au-delà du seul programme Erasmus.

Tous les Etats membres accordent des bourses à leurs étudiants aux ressources
modestes : pourquoi cela coûterait-il plus cher, hormis le voyage, d’étudier dans un pays 
voisin que dans le pays d’origine ? Il est amusant d’observer que la jurisprudence de la Cour 
tourne autour de l’idée. Dans les arrêts Grzelczyck de 2001 et Bidar de 2005, elle a estimé 
qu’un étudiant étant suffisamment intégré dans le pays d’accueil doit avoir le même droit 
d’accès aux bourses d’entretien et autres aides financières que les étudiants nationaux.
L’arrêt Morgan, encore tout chaud, du 23 octobre 2007 a admis la possibilité, pour un 
étudiant réalisant une mobilité spontanée, d’obtenir une assistance financière de son pays 

                                                       
36 Pour mobiliser aussitôt les Etats membres, la Commission a organisé, les 3 et 4 juin 2008, une conférence 
d’information à laquelle ont été conviés 230 représentants des administrations nationales, partenaires sociaux et 
organisations patronales.
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d’origine37. La jurisprudence ne se limite d’ailleurs pas à l’enseignement supérieur : la même 
année, les autorités allemandes ont été condamnées à faire bénéficier de l’abattement fiscal 
pour frais de scolarité les résidents allemands qui envoient leurs enfants dans des écoles 
privées d’un autre Etat membre38. Bref, pourquoi ne pas envisager, au moins sur la base 
d’accords bilatéraux, entre pays voisins ou comparables, des échanges d’étudiants, 
voire d’enseignants, à coût relativement faible, voire quasi nul ?

4.2. Pour la mobilité des chercheurs. La période devrait se prêter à une relance forte 
d’un objectif essentiel, l’aménagement d’un espace européen de la recherche.

Depuis le premier diagnostic, sans complaisance, dressé dans le cadre de la 
stratégie de Lisbonne39, la situation ne s’est guère améliorée. Alors que l’U.E. compte 
davantage de diplômés en sciences et ingénierie et de titulaires de doctorat que les Etats-
Unis et le Japon, la part des chercheurs dans la population active y reste trois fois plus faible 
que chez celui-ci et deux fois moindre que chez ceux-là. La part des pays de l’Union dans 
les 10% de publications scientifiques les plus citées dépasse à peine un tiers, contre la 
moitié aux Etats-Unis. Sur les 76 universités les plus renommées dans le monde, 67 se 
trouvent outre-Atlantique et seulement 8 dans l’U.E. Le cloisonnement des institutions, en 
particulier dans la recherche publique, est l’une des causes majeures de ce retard très 
préoccupant.

Toutefois, la période récente a vu se multiplier les initiatives. Le tout nouveau Conseil 
européen de la Recherche va attribuer dès cette année 335 millions d’aides à des 
laboratoires de pointe. L’Institut européen de Technologie met en place son réseau. Les 
crédits du programme-cadre recherche ont été majorés de 75% pour la période 2007-2013. 
Le Livre vert de la Commission a débouché sur les orientations adoptées par le Conseil 
européen de mars 2008, suivies d’une nouvelle Communication de la Commission le 23 
mai.40 Après le Royaume-Uni, l’Allemagne et les Pays-Bas, la France a engagé une réforme 
majeure de son organisation universitaire et de son système de recherche, qui vaut à Valérie 
Pécresse l’éloge rare de la meilleure presse d’outre-Manche41. D’autres pays, comme 
l’Espagne, se lancent dans un même effort de modernisation42. 

Dans ces conditions, l’élan peut et doit être entretenu et amplifié au second 
semestre. Toutefois, le Conseil « Compétitivité » est-il le mieux placé, comme l’estime la 
Commission, pour porter la révolution au cœur de nos systèmes de recherche archaïques ?

4.3. Xavier Darcos a inscrit la mobilité des jeunes en formation professionnelle 
comme un objectif de la présidence française. Trois thèmes pourraient être abordés.

- la promotion du projet ECVET (cf. supra), système européen de transferts de crédits 
pour la formation professionnelle comparable à l’ECTS existant pour les étudiants ;

- l’augmentation de la dotation budgétaire des programmes Leonardo et Comenius, 
notoirement sous-dotés par rapport à Erasmus ;

                                                       
37 Affaires jointes Morgan et Bucher C-11/06 et C-12/06 du 23 octobre 2007.
38 Arrêt Schwartz et Gootjes-Schwartz de 2007.
39 Communication de la Commission Stratégie en faveur de la mobilité au sein de l’Espace européen de la 
recherche, COM(2001)331 du 20 juin 2001.
40 Livre vert L’Espace européen de la recherche : nouvelles perspectives, COM(2007)161 du 4 avril 2007. 
Communication Favoriser les carrières et la mobilité : un partenariat européen pour les chercheurs, 
COM(2008)317 du 23 mai 2008. 
41 Cf. The Economist du 7 juin 2008, p. 35. « Slowly, but surely, universities in France – and across all of Europe
– are reforming. »
42 Cf., pour l’Espagne, l’interview de la nouvelle Ministre de la Science et de la Recherche Cristina Garmendia 
dans El Pais du 7 juin 2008.



29

- et l’idée chère au ministre d’un « Erasmus des professeurs », du primaire comme du 
secondaire. Pour cette catégorie d’enseignants, les échanges ne se font actuellement qu’à 
dose homéopathique, alors que, s’ils se font dans un parfait esprit de réciprocité, il n’y a pas 
de raison pour qu’ils entraînent des surcoûts notables.

4.4. La période de présidence française devrait être l’occasion de mettre fin à la 
situation délicate dans laquelle se trouve notre pays, pour le recrutement de ses 
fonctionnaires, depuis l’arrêt Burbaud43. 

En France, la fonction publique constitue un cas particulier. Certes, les concours de 
recrutement des trois fonctions publiques sont ouverts aux ressortissants de l’U.E. et un 
décret du 2 mai 2002 permet l’accueil en détachement de fonctionnaires d’un Etat membre. 
Mais la Cour de Luxembourg considère que l’obligation de se soumettre au concours, 
formule inconnue dans la moitié des Etats membres, empêche abusivement des travailleurs 
pleinement qualifiés dans leur pays d’origine d’accéder à la fonction publique française. Un 
projet de loi pourrait être déposé au second semestre 2008, ne serait-ce que pour 
faciliter le recrutement de professeurs de langues : il est proprement scandaleux sur le 
plan communautaire et absurde quant à l’efficacité de notre système d’enseignement que la 
France continue de se faire gloire d’interdire à des étrangers des pays voisins d’enseigner 
leur langue maternelle chez nous44 !

4.5. Evoquons aussi un problème ponctuel. L’Assemblée des Français de l’étranger 
signale une situation incongrue en République tchèque : trois écoles bilingues franco-
tchèques, entièrement financées par Prague, donnent une formation en français jusqu’à 
l’équivalent local du baccalauréat. Mais celui-ci n’étant pas reconnu en France, les élèves ne 
peuvent pas s’inscrire, par exemple, en classe préparatoire à HEC ouverte à Vienne.

4.6. En sens inverse, une initiative privée, accompagnée par la DG Emploi,
mériterait d’être mise en valeur pendant la période. Il s’agit de HProcard : projet de carte 
européenne des professionnels de santé, inspiré par la directive 2005/36 sur la 
reconnaissance des qualifications professionnelles. Le but est d’harmoniser les cartes des 
professionnels qui disposent d’une reconnaissance automatique des diplômes. Il s’agit à la 
fois de rassurer les patients sur la qualification du professionnel et de faciliter le suivi de 
l’activité de l’intéressé par l’administration du pays d’origine comme par celle du pays 
d’accueil. L’entrée en vigueur est prévue en France pour le printemps 2008 et dans 
l’Union en 2009.

III – LES TRANSPORTS

1. La libre circulation … des automobiles ! 
C’est un des sujets les plus fréquemment mentionnés par les consuls en poste à 

Paris : les problèmes pratiques concernent tant les immatriculations que l’exportation. Ainsi, 
le correspondant d’Eurojus à Paris a été saisi du cas de 25 voitures américaines, entrées par 
l’Allemagne, qui n’ont pas été admises à la circulation en France. Le consulat polonais 
signale que, lorsque des Polonais veulent exporter un véhicule français dans leur pays 
d’origine, certaines préfectures accordent le « WW » sans difficultés, mais d’autres 
n’accordent qu’une immatriculation « circulation interdite » (sic !) - un oxymore qui témoigne 
                                                       
43  Arrêt C-285/01
44 Cela ne signifie pas que tous nos partenaires soient irréprochables. Il nous a été signalé que dans la 
Communauté autonome de Navarre, les étrangers sont certes habilités à être recrutés dans l’enseignement 
régional mais, par un fâcheux concours de circonstance, la convocation des candidats pour l’épreuve d’espagnol 
nécessaire à l’habilitation arrive postérieurement à la date de celle-ci …
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de la créativité de l’administration française, mais aussi, hélas, de son insuffisante 
disposition à comprendre les problèmes des citoyens.

Sur l’immatriculation, il apparaît que les bases légales sont anormalement 
nombreuses, avec des directives particulières pour les diverses parties du véhicule (freinage, 
rétrovision, etc.) auxquelles s'ajoute l’interprétation que la jurisprudence a donnée des 
articles 38 et 39 du traité. Le SGAE45 constate que les véhicules d’origine extra-
communautaire (américains et japonais) font face à de nombreux obstacles, du fait de 
l’absence de reconnaissance ou de confiance dans les documents émis par les Etats 
membres. Mais le problème s’étend aussi aux véhicules européens, y compris français, dont 
les propriétaires demandent l’immatriculation en France lorsqu’ils gagnent, ou regagnent 
notre pays. Un sénateur des Français de l’étranger qui a voulu faire l’expérience a mis six 
mois pour obtenir le changement de plaques d’immatriculation de son automobile Citroën. 
Un haut diplomate du Quai d’Orsay, pourtant fort d’une longue expérience consulaire, a 
reconnu avoir préféré garder sa plaque étrangère depuis quatre ans, par découragement 
devant la complexité, la longueur et le coût des formalités exigées par le service des Mines.

Il est d’autres mauvais élèves. En Grèce et en Roumanie l’entrée de voitures venues 
de l’étranger donne lieu à une « taxe de première immatriculation » fixée à un niveau 
rédhibitoire. Une déclaration écrite a été déposée sur le cas roumain le 18 février 2008 au
Parlement européen. Le 3 avril dernier, un problème de même nature a conduit la 
Commission à engager une procédure d’infraction à l’égard de Malte.

 Il y a donc matière à légiférer. Pourquoi ne saisirait-on pas l’occasion pour 
envisager un système d’immatriculation commun à tous les Etats membres ? Quand on 
constate combien les Espagnols regrettent leur ancien système, qui permettait d’identifier 
facilement les provinces, et comment réagissent les Français à la perspective de la 
disparition des bons vieux numéros de département sur leurs plaques, on mesure 
l’importance de ce symbole. Avoir un système unique, tout en permettant d’identifier les 
Etats membres ou les régions aiderait à populariser l’image de l’Europe « une et 
diverse ».

2. Le permis de conduire.
Peu de sujets sont aussi sensibles à l’opinion, et peu ont une force symbolique aussi 

grande, dans nos sociétés contemporaines qui ont mis l’automobile au centre de la vie 
familiale, professionnelle et collective. 

Pour ce qui concerne les véhicules individuels, la situation se caractérise par une 
joyeuse pagaïe, dont les conducteurs apprécient les avantages (facilité d’échapper aux 
contrôles de police à l’étranger) plus qu’ils ne se plaignent des inconvénients (tracasseries 
administratives variées pour renouveler un permis ou le repasser à l’étranger). Ainsi, le 
permis français est reconnu partout dans les 27 pays de l’Union, mais 110 formats différents 
sont en vigueur sur le territoire communautaire, ce qui correspond à un niveau de luxuriance 
bureaucratique élevé, même selon les standards européens habituels.

Cette situation devrait changer avec le permis de conduire européen décidé en 
200646 pour application en 2012. Ce document aura le format d’une carte de crédit en 
plastique. Il sera renouvelable tous les dix ans. Dans les Etats membres qui le souhaitent, il 
pourra intégrer une puce électronique reprenant des informations standardisées. Les 
autorités compétentes pourront même mener des « filatures électroniques », comme la 
RATP est en mesure de le faire à partir du « Pass Navigo ». L’idée à étudier serait ici de 
voir si l’on peut combiner l’entrée en vigueur de ce permis avec celle d’un système 
d’immatriculation européen.
                                                       
45 Secrétariat général pour les Affaires européennes, successeur du SGCI. Placé sous l’autorité directe du 
Premier Ministre, ce service prépare et organise les arbitrages interministériels sur les dossiers européens.
46 Directive 2006/126 du 20 décembre 2006.



31

3. Le suivi des infractions routières. 
Sujet directement lié au précédent, mais qui appelle des réformes plus urgentes.

Même si l’aspect répressif n’est pas spontanément populaire, la sécurité routière est 
un enjeu majeur pour toute l’Europe : malheureusement, avec 43 000 tués en 2007, nous 
sommes loin de l’objectif de réduction de moitié, d’ici 2010, des 54 000 victimes de 2001. Or, 
l’expérience du Royaume-Uni, de la Suède, des Pays-Bas, de la Finlande et, plus 
récemment, les résultats spectaculaires de la France montrent l’efficacité des sanctions. 

Dans son rapport annuel 2006, le Médiateur européen fait état du cas d’un 
ressortissant espagnol qui avait loué une voiture aux Pays-Bas pour la journée. Rentré chez 
lui, il reçoit un avis de contravention de la police néerlandaise pour une infraction qu’il aurait 
commise à Rotterdam, ville où il ne s’était jamais rendu. Ne vivant pas aux Pays-Bas, et ne 
connaissant ni la langue, ni le droit de ce pays, il n’était pas en mesure de contester 
l’amende. La question a été réglée par Solvit (cf. infra).

Des cas de ce genre restent l’exception : en pratique, les conducteurs 
luxembourgeois qui dépassent les vitesses autorisées sur les routes belges ne sont jamais 
sanctionnés. Seuls quelques pays ont signé des accords bilatéraux permettant aux amendes 
de franchir les frontières, tels les Pays-Bas avec leurs voisins. Or, les conducteurs étrangers, 
qui ne représentent que 5% du trafic routier, commettent en moyenne 15% des infractions. 
Non seulement leur impunité est source d’injustice, mais elle nuit à l’acceptation, par les 
citoyens nationaux, des sanctions dont s’exonèrent une partie des contrevenants.

D’où l’intérêt d’assurer une « libre circulation des amendes ». Un excellent travail a 
été fait par le réseau Eurosparks, aidé par la Commission et créé à l’initiative des 
Britanniques. Sur cette base, le Commissaire Jacques Barrot  a présenté le 19 mars 2008 un 
projet de directive sur la poursuite transfrontalière des infractions au code de la route. 
Dans un souci de simplicité et d’efficacité, il se concentre sur les quatre infractions majeures, 
responsables de 75% des victimes : l’excès de vitesse, l’alcool au volant, le non-respect du 
port de la ceinture de sécurité et le franchissement des feux rouges. Le texte ne propose, ni 
harmonisation des codes nationaux de la route, ni harmonisation des sanctions nationales. Il 
n’implique pas de nouvelle structure bureaucratique : il s’agit seulement de permettre la 
circulation de l’information entre les administrations nationales, avec un système d’échanges 
de données entre celles-ci. Les Etats membres auront deux ans pour mettre en place ce 
système et le rendre opérationnel.

La 2ème « Journée européenne de la sécurité routière » sera organisée le 13 
octobre prochain à Paris. Ce pourrait être l’occasion d’annoncer un consensus 
politique pour faire adopter ce projet de directive dans les meilleurs délais.

IV – LES CONSOMMATEURS : 

On l’oublie, et on ne cesse même de dire le contraire dans les discours publics : 
avant même d’être celui des producteurs, le « marché commun » était celui des 
consommateurs. C’est sa première, et sa principale, dimension sociale. La libre circulation 
des produits, stimulant la concurrence, profite d’abord aux consommateurs, à commencer 
par les bas revenus.

Toutefois, pour que le bénéfice économique et social soit maximum, les innombrables 
obstacles qui freinent la concurrence doivent être éliminés, et la loi doit protéger le 
consommateur contre la mauvaise information, la  publicité mensongère, les discriminations 
diverses et les pratiques commerciales abusives. C’est l’objet du droit européen de la 
consommation, qui s’est beaucoup développé sous la pression des associations de 
consommateurs représentées dans le B.E.U.C. et, plus récemment, grâce à la saine 
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émulation entre le Commissaire en charge du marché intérieur et la Commissaire chargée 
de la Consommation.

1. Les principaux points inscrits à l’agenda pour l’année 2008 sont les 
suivants.

1.1. Le 31 janvier 2008 la Commissaire Meglena Kuneva a lancé un Observatoire des 
marchés de biens et de services (Consumer Market Watch), chargé d’étudier le 
fonctionnement des marchés dans les secteurs sensibles. Trois domaines d’action ont été 
choisis pour l’année 2008 : les services financiers de détail, le commerce transfrontalier des 
biens de consommation et les voies de recours des consommateurs.

1.2. La Commission prépare une réforme de la protection juridique des 
consommateurs. Prévue au programme législatif de 2008, il s’agit d’une directive-cadre qui 
reprendra plusieurs directives relatives au contrat à distance, aux clauses abusives et au 
démarchage. 

En effet, le régime actuel est insuffisant. D’une part, conçue comme un filet de 
protection minimum, la règle commune européenne est insuffisamment protectrice, incitant 
les Etats membres à fixer leur règle nationale systématiquement plus haut, mais aboutissant 
à une protection très disparate dans l’Union : par exemple, pour le droit de rétractation, la 
règle actuelle est de 7 jours en France et de 15 jours en Allemagne – alors même que la 
France est persuadée que son niveau de protection juridique du consommateur est le 
meilleur d’Europe dans tous les domaines. En outre, on constate beaucoup de conflits de 
droits dans les conditions générales des contrats. Le règlement Rome I (cf. infra) affirme le 
principe de l’application du droit du pays de destination du produit : cela pose un problème 
insoluble pour les PME, qui n’ont pas les moyens de s’informer du droit applicable dans les 
26 autres pays de l’Union. A défaut de pouvoir obtenir la reconnaissance mutuelle des 
normes nationales, dont aucun Etat membre ne veut en la matière, la Commission devrait 
proposer une harmonisation maximale à un niveau de protection optimal, c’est-à-dire aussi 
proche que possible du maximum…

1.3. L’espace unique des paiements scripturaux en Europe (SEPA) est entré en 
vigueur en février 2008. A cette occasion, le Commissaire Mc Greevy a annoncé son 
intention de compléter le règlement 2560/2001 sur les paiements transfrontaliers, ainsi que 
la directive relative aux services de paiement, pour améliorer le dispositif :

- en étendant le règlement aux prélèvements automatiques. Il couvre déjà les 
transactions par cartes de paiement, les virements et les retraits effectués aux distributeurs 
de billets.

- En invitant les Etats membres à mettre en place des autorités compétentes et des 
procédures adéquates de règlement amiable des litiges.

1.4. Le Parlement examine actuellement un projet de directive sur l'utilisation des 
biens à temps partagé et les produits de vacances à long terme. Une précédente 
directive de 1994 sur les biens à temps partagé a été tournée par l'apparition de nouveaux 
produits, notamment sur les "vacances à long terme."

2. Autres initiatives envisageables.
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2.1. A l’occasion de sa période de présidence, la France pourrait trouver intérêt à 
revoir sa transposition de la directive de 2005 sur les pratiques commerciales déloyales, 
qui a été notoirement bâclée et qui risque de nous valoir un contentieux désagréable.

2.2. Pourquoi pas un prix unique du timbre ?

Comme pour la monnaie, le permis de conduire, la carte de citoyen, le recours à un 
prix identique du timbre postal pour les lettres ordinaires aurait une très forte valeur 
symbolique de participation à un espace de vie commun. Un rapport d’information du Sénat 
a déjà commencé d’approfondir le concept il y a plusieurs années. 

Le principe peut apparaître contradictoire avec la philosophie qui préside 
actuellement à l’ouverture des services postaux à la concurrence. Les opérateurs sont 
d’ailleurs sceptiques. Mais à l’heure où ils se lancent dans de grandes manœuvres pour se 
préparer à cette ouverture, voire pour en obtenir la modification de certaines modalités, 
l’étude des conséquences d’un tarif unique et des modalités pratiques de l’inévitable 
péréquation dont il serait assorti mériterait d’être faite. Il y a trente ans, tous les opérateurs 
de transports publics d'Ile-de-France trouvaient également que la "carte orange" était une 
"fausse bonne idée". Le gouvernement de l'époque avait préféré écouter les usagers plutôt 
que les transporteurs, et cette révolution tranquille a considérablement facilité la vie 
quotidienne des travailleurs franciliens. Pourquoi la même démarche serait-elle impossible 
aujourd'hui s'il existe la même volonté politique ?

V- DOMAINES DIVERS

1. Pour l’exercice concret du droit à la protection diplomatique et consulaire, la 
Commission a émis une Recommandation47  pour que le texte de l’article 20 soit inscrit sur 
les passeports nationaux.

2. Le Médiateur français estime que la législation fiscale française n’est pas 
compatible avec le principe de la libre circulation des personnes à l’intérieur de l’U.E. Aucune 
disposition réglementaire n’a prévu l’hypothèse des ressortissants communautaires venant 
s’établir en France, ni des nationaux partis travailler dans un autre Etat membre de l’Union et 
qui reviennent au pays. Le Médiateur a proposé que l’avis d’imposition français soit 
remplacé par la production d’un document équivalent : le « revenu fiscal de référence » est 
une notion spécifiquement française.

3. Le Centre européen des Fondations (EFC) – dont la Fondation de France est l’un 
des membres fondateurs - mil i te pour l’élaboration d’un statut européen des 
fondations, à l’instar de ce qui a été fait pour la société anonyme. La Commission a 
commandé une étude de faisabilité dont les conclusions devraient être disponibles cet 
automne. En effet, la consultation publique sur le plan d’action pour la modernisation du droit 
des sociétés, réalisée en 2006 par la DG du Marché intérieur, a montré l’existence d’une 
attente d’origine variée. 

Comme l’association, la fondation peut être un lien efficace entre l’action publique, 
notamment au niveau européen, et le citoyen. La formule connaît un développement 
spectaculaire : plus du tiers des fondations actuellement existantes dans les pays de l’Union 
n’existaient pas il y a quinze ans, et le budget annuel total de celles-ci représente la moitié 
du budget européen.

                                                       
47 Recommandation C 2007/5841
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VI- REMARQUES DE CONCLUSION SUR LA LEGISLATION EUROPEENNE

1. Trop de lois ou pas assez ?
A l’occasion de l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, il serait bon que les 

institutions communautaires s’interrogent de nouveau sur le nombre, le sujet, le contenu et la 
forme juridique de la législation européenne.

En 2009, l’Union ne sera plus un « marché commun plus », elle deviendra pleinement 
une communauté politique. Le marché unique restera sa première réalisation historique, il ne 
sera plus la plus importante ni, a fortiori, la seule qui mérite une législation européenne 
« dure », le reste relevant plutôt de la subsidiarité, du complément, voire de méthodes 
diverses de coordination.

Concrètement, les citoyens n’ont pas moins besoin que les entreprises de sécurité et 
de simplicité juridique. Les « nomades » sont même plus nombreux parmi eux que parmi les 
sociétés anonymes. La priorité donnée à l’adaptation nationale du droit européen en vertu du 
principe de subsidiarité est parfaite pour ceux qui restent à l’intérieur de leurs frontières 
nationales, mais ce principe complique singulièrement la vie de ceux qui nous croient quand 
nous disons que ces mêmes frontières ont disparu. Autrement dit, il est temps de faire le 
point sur les questions qui relèvent de la méthode du règlement, norme uniforme 
d’application directe, et de celle de la directive, cadre européen commun pour une 
application nationale différenciée. La loi n’est pas faite pour ses auteurs, ni pour ses 
philosophes, mais pour ses sujets – au sens de sujets de droit. Il est des cas où l’abus de 
subsidiarité est plus à craindre que l’abus d’uniformité. 

Cela mérite d’être rappelé d’autant plus que le mouvement général de guerre à la 
bureaucratie, très sain en soi - on y reviendra dans le dernier chapitre -, pousse parfois le 
législateur européen à l’autocensure dans le souci d’apporter sa contribution à la prévention 
de l’inflation juridique. C’est oublier que, comme le rappelle le Conseil économique et social, 
il est des cas où les carences ou les retards de Bruxelles sont particulièrement 
préjudiciables48.

C’est oublier aussi que, si elle est bien conçue, une loi européenne a pour 
vocation de remplacer vingt-sept lois nationales. Malheureusement, il en va trop 
rarement ainsi. Tout comme les entreprises, les citoyens constatent qu’en pratique la loi 
européenne vient s’ajouter à la loi nationale plus souvent qu’elle ne la remplace. On 
retombe, là encore, sur la philosophie de la directive, qui pousse les administrations 
nationales à faire du « gold-plating », de la dentelle, bref du perfectionnisme.

Un accord politique de type gentlemen’s agreement est-il possible entre les 
institutions ? C’est un sujet qui mériterait un grand débat interparlementaire avant l’entrée 
en vigueur du traité de Lisbonne.

2. Associer les partenaires sociaux et la société civile au niveau national.
Sur ce point, le Conseil économique et social a fait une proposition judicieuse dans la 

communication déjà citée.

La Commission européenne a pris l’habitude d’associer de nombreux acteurs à la 
phase préparatoire de l’élaboration des lois ; de son côté, le Parlement national est consulté 
avant que le gouvernement ne prenne position49: pourquoi ne pas élargir cette consultation, 
le plus en amont possible, aux partenaires sociaux et autres représentants de la société 
civile intéressés ? 

                                                       
48 Ainsi, l’amiante cancérigène n’a été interdite au niveau de l’Union qu’à compter du 1er janvier 2005, alors que 
toutes les informations étaient disponibles et que les compétences existaient depuis 1976…(Communication du 
C.E.S. de10 juillet 2007). 
49 Article 88-4 de la Constitution française.
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Le C.E.S y contribue déjà : il a rendu deux avis, particulièrement argumentés, sur les 
perspectives financières ; il établit chaque année une communication transversale sur les 
différentes volets de la stratégie de Lisbonne ; il participe régulièrement aux consultations 
politiques de la Commission (Livre vert sur la démographie et pacte européen pour la 
jeunesse en 2005, Livre blanc sur une politique de communication européenne en 2006) ; et 
le gouvernement lui a confié une saisine permanente sur le suivi du programme national de 
réforme (PNR en jargon communautaire) 2006-2008. Pourquoi ne pas aller jusqu’à un 
« 88-4 du Conseil économique et social » ?
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CHAPITRE II

                                                     LA VIE, LA MORT, L’AMOUR
                                                                        ou
                                 LES ETRANGES PUDEURS DE L’EUROPE DU DROIT

I – LA VIE PLUS RAPIDE QUE LE DROIT. 

1. Le problème.
Nous nous trouvons ici devant un sujet fondamental, dont l’importance est 

considérablement sous-estimée par les dirigeants européens. 

L’Union est victime de son succès et, plus généralement, des conséquences 
humaines de la paix : les voyages, les migrations, les rencontres favorisent les liens, les 
projets communs, les échanges, la vie en commun, les contrats, y compris familiaux. Or, le 
droit civil en général, et le droit de la famille en particulier, sont considérés comme 
intimement liés à l’histoire et à la culture de chaque pays. C’est donc un domaine où l’on a 
toujours considéré que la subsidiarité devait s’imposer de manière jalousement exclusive. 

De ce principe sain découle pourtant un étonnant paradoxe juridique. L’Europe est-
elle considérée comme trop proche ou, au contraire, trop lointaine ? Toujours est-il que, jugé 
trop sensible pour être traité entre Européens, le droit de la famille dépend, pour l’essentiel, 
de la compétence nationale et, pour ses éléments extra-nationaux – dans le cas où le champ 
du contrat dépasse un seul pays, ce que les juristes appellent « extranéité » – des 
conventions internationales relatives au droit international privé. Nous sommes dans un 
cas d’école d’anti-préférence européenne.

Plus gênant est le fait que le droit applicable dans ces matières avance à un pas très 
très mesuré. 

1.1. Les vétérans du droit international privé.

La vénérable Conférence de La Haye du Droit international privé a vu le jour dès 
1883. Elle s’est attaquée courageusement à une réglementation générale en matière de 
successions et de testaments dès sa 4ème session, en 1904, puis lors de sa 6ème, en 1928 : 
hélas, dans les deux cas les opérations militaires ont débordé les juristes. Mais la 
Conférence a survécu, jusqu’à devenir, en 1951, à l’âge guilleret de soixante-huit ans, une 
organisation permanente, regroupant une trentaine d’Etats. Ses travaux y ont gagné : à partir 
des années cinquante, sa persévérance confucéenne a fini par être récompensée avec la 
signature d’une demi-douzaine de Conventions dites « de La Haye » sur les conflits de lois
et de juges en droit privé. Toutefois, par égard pour ses auteurs, on s’abstiendra ici de 
donner la liste des pays dans lesquels ces Conventions sont entrées en vigueur depuis. 
Mentionnons simplement que la plus importante, la Convention du 1er août 1989 sur la loi 
applicable aux successions, fruit de quatre-vingt-cinq ans d’efforts, n’a été signée que par la 
Suisse, l’Argentine, les Pays-Bas et la France…

Pourtant, une fois lancée, cette maturation de rythme géologique a fini par produire 
des fruits de plus en plus nombreux : à l’ouverture du présent siècle, la France était partie à  
6 270 conventions internationales ! Malheureusement, non seulement le calendrier et la 
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géographie des ratifications sont complètement aléatoires, rendant l’application pratique très 
difficile, mais encore, quand par hasard celle-ci est suffisamment large, il arrive fréquemment 
que les conventions se contredisent entre elles, nulle autorité ne se préoccupant de leur 
compatibilité50. 

Autre initiative, la coopération internationale en matière d’état civil s’est engagée un 
demi-siècle avant le traité de Rome (1906), entre les six futurs pays fondateurs (!), plus la 
Suisse. Son premier résultat a été de créer, en 1948, une Commission internationale de 
l’état civil (CIEC) qui comprend aujourd’hui 13 des 27 membres de l’Union. Elle accomplit un 
travail de défrichage et d’expertise très apprécié, mais dont les débouchés en droit positif 
restent rares.

1.2. Le choc culturel du droit communautaire

Les traités européens sont venus renouveler complètement l’approche du droit 
international privé, bien entendu uniquement entre les Etats membres. Le traité de 
Maastricht a posé le principe d’une coopération judiciaire en matière civile, que le traité 
d’Amsterdam a ensuite introduit dans la compétence communautaire. Celle-ci a apporté trois 
avantages appréciables : l’efficacité de la prise de décision – l’unanimité reste requise, mais 
la ratification n’est plus nécessaire-, l’unicité de la date d’application, et la force de 
l’interprétation uniforme, qui dépend de la seule Cour de Justice.

Avec l’entrée en lice des institutions communautaires, le rythme a légèrement 
changé, mais parler d’un « coup d’accélérateur » serait une exagération gasconne. Ainsi, le 
règlement de base relatif à la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière civile et commerciale, adopté en décembre 2000, est l’aboutissement 
des travaux engagés par un groupe d’experts des six pays fondateurs en … juillet 1960 ! 
Baptisé « Bruxelles I », ce règlement a d’ailleurs été dépassé en chemin par un règlement 
complémentaire, « Bruxelles II », du 29 mai 2000, qui appliquait les mêmes principes au droit 
du mariage et à la responsabilité parentale. Malgré une maturation de plusieurs années, ce 
second règlement a dû être jugé bâclé, puisque l’encre n’a pas eu le temps de sécher avant 
que soit mis en chantier un « Bruxelles II bis » qui l’a purement et simplement abrogé deux 
ans plus tard ! (cf. infra)

Or, pendant que se déroulait cette course haletante entre tortues, escargots et 
bernard-l’ermite, la Communauté économique européenne se créait, s’approfondissait, 
s’étendait peu à peu à tout le continent, et brisait, bien au-delà du Mur, toutes les cloisons 
invisibles qui enfermaient les peuples. Toutes ? Non point, hélas ! Subsistent les différences 
des lois nationales, et spécialement en droit civil, matrimonial, patrimonial : bref, la vie, 
l'amour, la mort.  

2. Les premiers progrès entrepris.
2.1. Les audaces de la jurisprudence : le droit au nom !
La Cour de Justice a osé saluer l’institution d’une citoyenneté européenne dans le 

traité de Maastricht en reconnaissant à chaque citoyen le droit à l’intégrité et à l’usage de 
son nom patronymique. 

S’étant installé en Allemagne pour y exercer la profession de masseur, le sieur 
Christos Konstantinidis a vu les autorités locales transcrire son nom, en caractères latins,
correspondant, non à la prononciation grecque, mais à la prononciation germanique : 
                                                       
50 Ainsi, pour savoir comment peut être reconnue en France une décision de la justice allemande prévoyant le 
versement d’une pension alimentaire par un Français au profit d’un mineur étranger, trois conventions 
internationales sont applicables concurremment : les conventions de La Haye de 1958 et 1973 sur la 
reconnaissance des décisions en matière alimentaire et la convention de Bruxelles de 1968 ! cf. B. Audit Droit 
international privé. Editions Economica.
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Hréstos Konstantinidès. Les sages de Luxembourg ont jugé que l’article 52 CE s’opposait à 
ce qu’un ressortissant d’un Etat membre soit contraint, du fait de l’application de la loi 
nationale d’un autre Etat membre, d’utiliser une graphie de son nom telle que la 
prononciation s’en trouve dénaturée51.

Allant plus loin, dix ans plus tard, la Cour a interdit aux autorités belges d’imposer aux 
enfants binationaux, nés en Belgique, d’un couple hispano-belge, marié en Belgique, les 
principes de détermination du nom de famille découlant de la loi belge, alors que les parents 
souhaitaient, en l’espèce, appliquer la coutume espagnole52.

La portée de cette jurisprudence est considérable : d’une part, elle a affirmé la 
primauté du droit communautaire des citoyens sur le droit national dans une matière 
essentielle de la souveraineté, qui est le droit des personnes. D’autre part, elle a reconnu 
que le droit au nom n’était pas un simple attribut du droit de la personnalité, mais une liberté 
fondamentale de chaque individu, dont le respect et la protection s’impose aux Etats 
membres.

2.2.  L’impulsion politique du Nord : d’Amsterdam à Tampere.
Il a fallu attendre les années 90 pour que l’on prenne conscience du fait que la 

diversité des systèmes juridiques européens, y compris en droit civil et commercial,
était une source d’insécurité pour les citoyens mobiles.

Esquissée dans le traité de Maastricht derrière le dessin timide d’un « troisième 
pilier » ressemblant plutôt à une fausse fenêtre, la coopération judiciaire dans les matières 
civiles est entrée de plain-pied dans la maison communautaire avec le traité d’Amsterdam de 
1997.

La mise en œuvre de l’article 65 du traité a donné lieu au plan d’action  dit « Plan de 
Vienne », adopté par le Conseil JAI du 3 décembre 1998, et surtout au Programme de 
Tempere, feuille de route établie par le Conseil européen du 16 octobre 1999 à partir des 
propositions de la Commission Santer. Il est nécessaire d’en bien comprendre la 
philosophie :

- l’harmonisation du droit civil, qu’il s’agisse du fond ou des procédures, est 
catégoriquement exclue. Le domaine relève de la souveraineté nationale.

- De manière plus surprenante, le principe même de la reconnaissance mutuelle 
des droits nationaux les uns par les autres n’est pas admis dans tous ses effets. On 
verra, en particulier, l’usage de la réserve d’ordre public qui est fait en matière de mariage.

- La volonté politique existe d’organiser la libre circulation des actes civils, décisions 
de justice ou preuves, mais même cet objectif limité se heurte au préalable de la 
détermination du droit national applicable et du juge national compétent : c’est le casse-tête 
auquel se heurtent, entre autres, les pionniers obstinés et chenus de la Conférence de La 
Haye.

- Une fois tranchée la question de l'autorité compétente, des véhicules juridiques
nouveaux peuvent être inventés pour permettre la circulation des décisions de celle-ci.

Autrement dit, non à l’harmonisation, oui à une assez large reconnaissance mutuelle, 
mais pour cela on se concentre essentiellement sur la solution des conflits de droit.

                                                       
51 Arrêt Konstantinidis 168/91 du 30 mars 1993.
52 Arrêt Garcia Avello c/Etat belge C-148/02 du 2 octobre 2003.
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2.3. La loi sur la loi : de Bruxelles à Rome.

S’en sont suivis une demi-douzaine de règlements du Conseil, afin de régler les 
conflits de compétence : des lois pour décider quelle loi sera appliquée.

- Bruxelles I, relatif à la compétence judiciaire, la reconnaissance mutuelle et 
l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, hors droit familial, fondé sur la 
Convention de Bruxelles de 1968. Il stipule que les décisions rendues dans un Etat membre 
sont reconnues automatiquement dans les autres. La juridiction compétente est celle de 
l’Etat membre où le défendeur a son domicile, quelle que soit sa nationalité. 

- Bruxelles II, modifié en II bis, porte sur la compétence, la reconnaissance et 
l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale. 
Le principe est l’attribution de la compétence au juge de la résidence habituelle de l’enfant.

- Rome I, règlement sur la loi applicable aux obligations contractuelles, devrait être 
publié au J.O. d’ici le mois de juin 2008. Il repose sur le libre choix du droit par les parties 
contractantes.

- Rome II, règlement antérieur au précédent malgré sa dénomination (11 juillet 2007), 
fixe la loi applicable en matière d’obligations non contractuelles, civiles et commerciales. Il 
vise à unifier les règles de conflit de lois, à l’exception de tout ce qui relève du droit de la 
famille, qui fera l’objet d’un « Rome III ».

II – DES RESULTATS INSUFFISANTS

Un mariage catholique contracté en Espagne, qui est le droit commun outre-
Pyrénées, sera-t-il reconnu par le Danemark luthérien, la Grèce orthodoxe ou notre très 
laïque République française ? Peut-on établir une donation entre époux de deux nationalités 
différentes ? Quel sera le juge compétent pour prononcer une adoption par un couple 
binational, et sur quelle loi nationale devra-t-il se fonder ? La donation-partage portant sur 
des biens situés dans divers Etats comporte-t-elle des risques de nature civile ou fiscale ? Le 
testament rédigé auprès de son notaire peut-il s’exécuter sur les biens situés dans d’autres 
pays de l’Union ? Quelles perspectives de transmissions patrimoniales le système juridique 
français peut-il proposer à un couple britannique ayant acquis une résidence secondaire en 
France, alors que le droit anglo-saxon ne connaît ni la notion de régime matrimonial, ni celle 
de réserve héréditaire ? 

Si les traités européens et la jurisprudence de la CJCE aident à « nettoyer » les 
législations nationales de toutes les discriminations faites à l’encontre des ressortissants 
européens, ils ne répondent pas à des questions de ce genre. Or, la France évalue à 25 000 
le nombre des transactions immobilières réalisées chez elle par des ressortissants 
européens, le nombre des Allemands possédant des biens immobiliers dans un autre Etat de 
l’Union frôle le million – dont 150 000 en France -, et celui des ménages binationaux, mariés 
ou non, dépasse les dix millions : nous ne sommes plus en face de phénomènes marginaux !

Prenons les diverses phases de la vie du contrat et des contractants.53

1. Les surprises des mariages européens : Marivaux dépassé.
1.1. Grand connaisseur de la chose, Marivaux avait révélé « la seconde surprise de 

l’amour ». La vie européenne du XXIe siècle en ajoute quelques autres. 
                                                       
53 Beaucoup des analyses qui suivent sur le droit familial sont inspirées des travaux du 101e Congrès des 
notaires de France, tenu à Nantes du 1er au 5 mai 2005, et entièrement publiés dans un recueil remarquable : Les 
familles sans frontières en Europe : mythe ou réalité ?
On prendra connaissance aussi avec intérêt des travaux de la Commission internationale de l’état civil, déjà citée. 
Elle a édité un Guide pratique, qui aide les professionnels à se repérer dans le maquis des droits nationaux, un 
peu éclairci par le droit communautaire et par une trentaine de conventions internationales.
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Première surprise. L’ouverture de l’espace européen peut poser, à elle seule, des 
problèmes juridiques nouveaux, même à des unions consenties entre deux nationaux 
d’un même pays : il suffit qu’il aillent vivre dans un pays voisin, qu’ils y élisent domicile, ou 
qu’ils y aient des enfants, qu’ils y acquièrent des biens immobiliers, ou que l’un des époux y 
rende l’âme. Même en l’absence de tout litige entre époux, les malheureux peuvent se 
trouver alors dans des cas de conflits de lois, d’autorités ou de juridictions relatives aux 
régimes matrimoniaux : les voilà tombés, à leur insu, dans les limbes complexes et 
incertaines du droit international privé, régi, selon les cas, tantôt par des conventions 
internationales, tantôt par des accords bilatéraux, et parfois par un embryon de droit 
européen.

Deuxième surprise. Si le Code civil régit l’institution du mariage, il n’en donne nulle 
part la définition54. Le droit communautaire ne le fait pas davantage, laissant aux droits 
internes le soin de régler cette matière, qui n’appartient pas à son champ de compétence. 
Or, les conditions de fond et de forme du mariage, ses conséquences juridiques et les 
conditions de sa dissolution varient considérablement selon les Etats membres.

Troisième surprise. A cause de ces particularismes, tous les Etats ne 
reconnaissent pas tous les effets de tous les types de mariages étrangers. Certes, on 
comprend aisément que la France ne veuille pas reconnaître, chez elle, la polygamie ou le 
droit de répudiation de la femme par le mari. Mais on pourrait s’attendre à ce que, entre pays 
unis autour de valeurs de civilisation communes, consacrées par la Charte des droits 
fondamentaux de la personne, et scrupuleusement respectueux, chacun, de la souveraineté 
des autres, le contrat civil le plus fondamental de la vie en société fasse l’objet d’une 
reconnaissance mutuelle automatique. Il n’en est rien. Certaines dispositions, légales ici, 
peuvent être considérées comme portant atteinte à l’ordre public ailleurs, où elles seront 
considérées comme nulles et de nul effet. Ou comme non nulles, sauf pour certains effets. 
Ou comme valides, mais sans effets !

Le maniement de cette exception d’ordre public revient au juge national. Lorsqu’il 
estime que la loi étrangère, pourtant désignée par la règle de conflit française, contient des 
dispositions qui heurtent des valeurs jugées fondamentales pour notre société, le juge doit 
écarter la règle, au motif qu’elle est contraire à l’ordre public international. La loi française est 
alors substituée purement et simplement à la loi étrangère.

Comme on le devine, cette règle protectrice est d’un usage délicat. Etant d’essence 
morale, la notion « d’ordre public » évolue avec le temps : ainsi, avant la réforme du droit de 
la filiation par la loi de 1972, la Cour de Cassation jugeait contraire à l’ordre public toute loi 
étrangère validant la reconnaissance d’un enfant adultérin. Jusqu’à ce que les pavés de Mai 
68 fassent basculer le fruit de l’adultère du bon côté de l’ordre public. 

Ces variations possibles de l’interprétation de la règle sont source d’imprévisibilité, 
donc d’insécurité juridique, pour les personnes concernées. En outre, pour éviter des 
complications politiques avec des pays étrangers, l’exception d’ordre public est appliquée de 
manière plus systématique lorsque la relation privée internationale est créée en France (on 
parle alors « d’ordre public plein ») que lorsqu’elle est créée à l’étranger, la question étant 
alors d’en apprécier la validité ou les effets qui en découlent dans notre pays : l’ordre public 
est dit alors « atténué », ce qui aboutit à faire appliquer en France certaines dispositions 
d’ordre patrimonial liées à des mariages polygamiques, ou contractés entre homosexuels.

                                                       
54 Celle qu’a donnée Portalis pendant les travaux préparatoires n’a pas été reprise dans le Code qu’il a inspiré : 
« Un acte juridique solennel par lequel un homme et une femme, d’un commun accord, décident de s’unir et 
d’adhérer à un statut légal préétabli, celui des gens mariés. »
Plus étonnant encore est le fait que, si le Code civil ne définit pas le mariage, depuis 1999, son article 515-8 
définit le concubinage : « une union de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de 
stabilité et de continuité, entre deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple. » Mais 
il n’est pas précisé quels sont les effets juridiques qui y sont attachés.



41

Quatrième surprise. Malgré ce caractère si national, le mariage peut avoir des effets 
« contaminants » hors les murs du pays où il a été conclu : il suffit que le droit local 
s’applique aux couples dont un seul des conjoints a la nationalité du pays de la noce. Les 
autres pays ayant toutefois la possibilité de se protéger de cette importation juridique 
(certains diront de ce « dumping » !) en refusant d’en admettre les effets pour leurs 
nationaux qui auraient succombé aux séductions sulfureuses de ces sirènes exotiques.

Le cas extrême est celui de la loi néerlandaise du 21 décembre 2000, dont l’article 30 
du Livre 1 a rendu possible le mariage entre deux personnes du même sexe. Dans une 
volonté délibérée d’application la plus large possible, le législateur a posé le principe de la 
validité du mariage dès lors que l’un des deux époux a la nationalité néerlandaise ou même, 
tout simplement, sa résidence aux Pays-Bas. Et cela, même si la loi nationale du conjoint ne 
reconnaît pas ce mariage. En outre, en cas de conflit entre la loi nationale d’un conjoint 
étranger et la loi néerlandaise, c’est celle-ci qui prévaut pour régir les conditions de validité 
du mariage. Cette loi a été complétée par celle du 1er avril 2001, qui ouvre aux couples 
homosexuels néerlandais, mariés ou non, la possibilité d’adopter un enfant de façon 
conjointe, ou l’enfant d’un des deux partenaires.  

Le législateur français semble avoir été animé de la même ardeur de prosélytisme en 
adoptant le PACS le 15 novembre 1999. Ce contrat peut être conclu en France par deux 
partenaires français ou de nationalité étrangère, et également à l’étranger par deux 
partenaires, dont au moins l’un est français. Toutefois, la loi française ne contient pas de 
disposition désignant l’ordre juridique applicable en cas de conflits de lois dans un PACS 
binational.

1.2. « Gai, gai, marions nous ! »

Le résultat de cette divergence, qui tourne parfois à la concurrence, des droits 
nationaux est une situation inextricable pour les unions civiles et autres législations ouvertes 
aux couples homosexuels. Le mariage ordinaire est possible pour ceux-ci en Belgique, en 
Espagne et aux Pays-Bas, tandis que des formes variées d’unions civiles ont été instituées 
ailleurs : PACS en France, partenariats enregistrés au Danemark et en Suède, partenariat 
civil anglais, acte pour le partenariat de vie en Allemagne, union civile italienne, etc. Ces 
contrats ne font pas l’objet de reconnaissance réciproque systématique.

Cette ignorance mutuelle des droits reconnus dans un pays voisin satisfait nos 
chauvinismes juridiques tant qu’elle ne va pas jusqu’à l’ignorance des réalités. Secrétaire 
général de la Commission internationale de l’état civil, le professeur Lagarde observe qu’un 
pays qui ne reconnaît pas les mariages entre homosexuels contractés légalement ailleurs 
sera juridiquement contraint de permettre, sur son territoire, à l’un de ces conjoints de 
convoler en justes noces avec une personne de l’autre sexe, sans que la bigamie ne soit 
opposable. On peut faire confiance à la presse de mœurs pour exploiter, voire pour susciter, 
le premier cas d’une situation aussi croustillante. L’opinion se divisera alors sur les 
conséquences morales d’une telle percée juridique, mais elle s’unira pour clouer au pilori 
cette Europe gyrovague, qui favorise les unions polygamiques et multisexuelles.

Jusqu’à présent, sur la définition du mariage, la Commission et les Etats membres 
s’en tiennent à la jurisprudence selon laquelle le mot « conjoint » a la signification que lui 
donnent la plupart des Etats européens. Mais que se passera-t-il le jour où une majorité 
d’Etats aura admis des formes d’unions homosexuelles, sachant qu’une douzaine offrent 
déjà la possibilité d’un pacte civil ? Si les pays qui refusent de telles unions deviennent 
minoritaires, accepteront-ils de céder à la jurisprudence ? Mieux vaut en débattre avant 
d’être mis au pied du mur.
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2. Les unions hors mariage.
Déjà reconnu dans le code d’Hammourabi et réglementé, à Rome, pour les couples 

auxquels le mariage était interdit, le concubinage a littéralement explosé en Europe depuis 
les années 70. C’est un domaine où les mœurs ont évolué bien plus vite que le droit. On 
considère qu’aujourd’hui, en moyenne, 30% des jeunes Européens de moins de trente ans 
qui vivent en couple ont choisi l’union libre, avec des variations considérables selon les Etats 
membres : l’éventail s’étend de moins de 10% au Portugal, en Belgique ou en Grèce jusqu’à 
70% au Danemark. Conséquence naturelle : les proportions sont voisines pour les enfants 
nés en dehors du mariage, l’absence de bague au doigt n'ayant plus désormais aucun effet 
sur la fécondité du couple.

Malgré l’ampleur du phénomène, les droits nationaux ont beaucoup hésité, voire 
bricolé, pour donner un statut à ce que les juristes nomment inélégamment concubinage ou 
concubinat. Et les solutions données sont encore plus variées que pour le mariage. La 
Hongrie a été l’un des premiers pays à donner une définition précise du concubinage, dont 
les effets juridiques varient selon qu’il se situe ou non dans un cadre légal. La Grèce 
reconnaît la liberté de cohabiter hors mariage comme un droit de la personne, mais qui 
n’appelle pas de protection juridique particulière. La jurisprudence de la Cour Suprême 
autrichienne aboutit au même résultat, mais uniquement pour les couples hétérosexuels. Au 
contraire, l’Irlande considère la cohabitation organisée comme contraire à la Constitution 
elle-même. Le Portugal a légiféré sur les aspects fiscaux, sociaux, administratifs et sur la 
protection du domicile des personnes vivant en union libre depuis plus de deux ans. La loi 
suédoise, elle, s’intéresse à la propriété de la résidence commune et des biens ménagers 
des cohabitants. 

En l’absence de reconnaissance mutuelle, ces statuts peu comparables posent des 
problèmes d’application propres à effrayer le juriste le plus blasé : un « partenariat » 
enregistré au Danemark y produira les effets du mariage tant que les intéressés y résident, 
puis ceux du PACS s’ils déménagent en France, et il ne produira plus d’effet du tout s’ils 
choisissent de s’installer sur les bords du Tibre ! C’est pourquoi, c’est la jurisprudence qui 
tient la première place dans la construction d’un début de droit international privé du 
concubinage. Hélas, après avoir engagé des travaux sur le sujet en 1987, la Conférence de 
La Haye les a interrompus en 2000 par une déclaration qu’il est difficile de ne pas interpréter 
comme un aveu d’impuissance55.  

3. Les problèmes des petits « métis européens » : le nom et la nationalité.
Nous avons rendu, plus haut, hommage à l’audace jurisprudentielle de la Cour de 

Justice pour défendre le « droit au nom ». Ce problème est donc réglé ?

Ecoutons le témoignage d’Anna.

Jeune polonaise ayant réussi à quitter son pays encore soumis à la dictature 
communiste, celle que nous appellerons Anna Kowaleska rencontre un sémillant comptable 
espagnol. Le mariage a lieu à Madrid selon le droit local. Peu après, un petit Alexandre naît 
à Luxembourg, lieu de résidence de ses parents.

Le papa, Francisco Gonzalez, Paco pour ses parents, Franju pour sa femme, se 
précipite pour déclarer l’heureux événement à la mairie voisine. L’entretien avec l’employé 
municipal est difficile : celui-ci insiste pour que l’enfant, né dans le Grand Duché, en garde la 
nationalité. Francisco obtient pourtant qu’Alexandre soit enregistré avec la double nationalité 

                                                       
55 « Décide de maintenir le sujet à l’ordre du jour, mais sans priorité, de telle sorte qu’il sera possible d’y revenir 
dans le futur, tout en encourageant les pays intéressés à poursuivre les recherches de manière indépendante. »
La déclaration « d’absence de priorité » de la part d’une institution qui a mis 60 ans pour rédiger son premier 
texte n’incite pas à l’optimisme sur le calendrier d’aboutissement de ces travaux.
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espagnole et polonaise. Conformément à la coutume espagnole, il entend donner à son fils 
le nom de ses deux parents. L’employé écrit donc : « Alexandre Gonzalez-Kowalewska ». 

Il y a un hic : en Pologne, la terminaison « a » exprime le sexe féminin du porteur du 
nom, si bien que le fils d’une dame en « a » doit voir son nom se terminer en « i ». Mais là, 
l’employé municipal n’en peut mais : ni le droit luxembourgeois, ni le droit espagnol 
n’autorisent à changer le nom de la mère si on veut l’introduire dans celui du fils ! Le petit 
Alexandre est donc condamné à ne pas appliquer la partie polonaise de son nom lorsqu’il se 
rend dans la patrie de sa mère, sauf à y subir d’humiliants quolibets.

La saga familiale ne s’arrête pas au fils aîné. Encore quelques années et une petite 
Natalia voit le jour. Cette fois, à Madrid. Entre temps, la situation politique s’est tendue en 
Pologne. Pour faire reconnaître la nationalité polonaise de Natalia, Anna serait obligée de 
montrer son propre passeport aux autorités consulaires de son pays, et elle craint qu’il ne lui 
soit pas rendu. Pourtant, pour maintenir l’équilibre familial dans chacune des générations, 
elle tient à ce que Natalia ne soit pas réduite à la seule nationalité espagnole. Or, il se trouve 
qu’Anna a une grand’mère tyrolienne, ce qui autorise la jeune maman à se prévaloir de la 
nationalité autrichienne et à en faire bénéficier ses enfants. Cela suppose simplement que le 
nom autrichien soit introduit dans l’identité de l’enfant. Il viendra donc s’ajouter au nom du 
père, c’est-à-dire, puisqu’on est en Espagne, le double nom issu de l’addition des noms du 
père et de la mère de Francisco, dit Paco.

L’introduction de ces données complexes dans le logiciel mental de l’employé d’état 
civil madrilène aboutit à enregistrer la naissance d’une petite « Natalia Gonzalez-Suarez 
Weber ». Les fées mutines qui se sont penchées sur son berceau lui ont fait le cadeau d’un 
nom de famille riche de l’addition de trois noms patronymiques, dont aucun ne correspond à 
celui de sa mère, et dont la combinaison est différente de celle de son frère aîné !

On épargnera au lecteur le récit picaresque des problèmes rencontrés pas la petite 
famille lorsqu’elle entreprend de voyager, en Europe ou ailleurs, en présentant des 
documents d’identité portant des noms tellement différents qu’ils en apparaissent 
fantaisistes. L’entrée de la Pologne dans l’Union n’a rien changé en l’affaire, puisque le sujet 
n’est pas de compétence communautaire.

Disons que, pour les enfants de couples mixtes, le problème du nom est posé. Mais 
le commencement de sa solution n’est pas même envisagé. 

4. Les régimes matrimoniaux.
Une fois constitué, le couple peut procéder à des acquisitions mobilières ou 

immobilières, gérer son patrimoine et, tôt ou tard, le transmettre. Le régime qui régit ces 
droits est généralement d’origine légale dans les pays d’Europe continentale, alors que, dans 
les pays anglo-saxons, ce sont la coutume et la jurisprudence qui créent la norme juridique,
et les rares législations en la matière y sont rarement codifiées.

Ainsi, la Convention de La Haye de 1992 sur la loi applicable aux régimes 
matrimoniaux  est entrée en vigueur en France, aux Pays-Bas et au Luxembourg ; elle peut 
s’appliquer à la détermination du régime matrimonial d’un couple italien ou marocain en 
France, alors que, ni l’Italie, ni le Maroc ne l’ont signée. En revanche, un couple portugais 
marié à Lisbonne, installé depuis vingt ans en France, et souhaitant adopter le régime 
français de la communauté universelle des biens, pourra parfaitement le faire, en application 
d’une autre Convention de La Haye de 1978, ratifiée en France, mais sa décision ne sera 
pas reconnue au Portugal, pour qui le régime matrimonial d’origine est immuable.56

Source de complexités supplémentaires, dans les Etats fédéraux ou très 
décentralisés, la compétence peut revenir aux régions, ou seulement à certaines d’entre 

                                                       
56 Article 7 de la Convention de La Haye du 14 mars 1978.
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elles : en Espagne ce pouvoir a été dévolu aux seules communautés autonomes de 
Catalogne, d’Aragon, de Navarre, de Galice et des Iles Baléares, ainsi qu’à la province 
basque de Biscaye.

4. Le divorce.
La Commission européenne évalue à 350 000 par an le nombre des mariages 

mixtes, dont le taux de divorce serait de l’ordre de 50% - environ 170 000 par an, ou 16% 
des divorces enregistrés dans l’Union. Ce nombre semble en augmentation rapide depuis 
quatre ans, ce qui aboutit à multiplier les conflits familiaux transfrontaliers qui, faute de 
solution juridique claire, sont sources de problèmes douloureux. Ainsi, l’Allemagne ne 
connaît pas de garde alternée, et la jurisprudence y est systématiquement favorable à la 
mère ; tout comme en Angleterre, où la femme a droit systématiquement à la moitié des 
gains de son mari à la dissolution du mariage. 

En outre, les règlements « Bruxelles » ne résolvent pas tous les problèmes de 
compétence. Ainsi, si un Portugais marié à une Italienne retourne vivre au Portugal tandis 
que sa femme reste en Italie et demande ultérieurement le divorce, le tribunal italien 
appliquera le droit du pays où le mariage a été prononcé, le tribunal portugais celui de la 
résidence habituelle des époux : il est impossible de savoir à l’avance selon quelle loi le 
divorce sera prononcé. Autre exemple : si deux Italiens vivant depuis vingt ans en Allemagne 
veulent divorcer, même s’ils sont d’accord pour divorcer selon la loi allemande57, ils resteront 
soumis à la loi italienne puisque, pour l’Allemagne comme pour l’Italie, c’est le droit de la 
nationalité commune qui est applicable !

Enfin, il est navrant de constater que les cas d’enlèvements parentaux d’enfants ont 
tendance à augmenter à l’intérieur de l’Union, sans que les solutions de compromis mises en 
place pragmatiquement aient permis de progresser sensiblement : la médiatrice du 
Parlement européen, comme la commission parlementaire mixte franco-allemande ont vite 
rencontré des limites à leur action.

5. La maladie : les problèmes d’incapacité juridique.

Ces problèmes d’incapacité sont malheureusement condamnés à se multiplier avec 
le vieillissement de la population. Or, ils sont parmi les moins bien réglés : les deux tiers des 
notaires français se disent mal armés pour s’assurer de la capacité juridique d’un étranger.  

En Belgique, les différents régimes d’incapacité donnent lieu à des publicités 
distinctes, alors qu’en Espagne toute incapacité est inscrite en marge de l’acte de naissance 
et qu’aux Pays-Bas, la mise sous tutelle fait l’objet d’une mention dans les registres publics 
tenus par le greffe du Tribunal de grande instance de La Haye. Un Français installé à 
Londres a-t-il la capacité juridique de procéder à l’acquisition de son logement ? Selon la 
règle de rattachement française, sa capacité est régie par sa loi nationale, selon la règle 
anglaise par la loi du domicile : nous sommes là devant un « conflit positif » des droits 
applicables.

6. La succession.
La Commission évalue entre 50 000 et 100 000 le nombre annuel de successions 

mettant en jeu des ressortissants de plusieurs pays européens. 

En l’absence d’application de la Convention de La Haye du 1er août 1989, les pays 
européens se partagent entre système dit « unioniste », selon lequel le critère de 
                                                       
57 Plus favorable en cas d’accord des deux parties, puisque le divorce est possible après une séparation de un 
an, alors que la loi italienne en exige trois.
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compétence s’applique à la totalité de la succession, et le système « dualiste », qui distingue 
entre les catégories de biens.

Ainsi, la France soumet la succession mobilière (comptes bancaires, valeurs 
mobilières) à la loi du dernier domicile du défunt, la succession immobilière à la loi de 
situation des immeubles, et les contrats à la loi choisie par les parties. Mais les droits 
allemand, grec, italien, portugais rattachent tous les biens à la loi nationale du défunt ! 
S’agissant des sociétés commerciales, le droit français les rattache à la loi du pays du siège
social réel, alors qu’en droit anglais, il y a rattachement à la loi du pays d’incorporation de la 
société. Le problème de la qualification des biens (les véhicules, les bijoux font-ils partie de 
la « succession mobilière » ?) reçoit également des situations différentes. 

En revanche, pour la succession mobilière d’un Français domicilié en Allemagne, le 
juge allemand appliquera la loi nationale du défunt, en l’espèce la loi française, et le juge 
français la loi allemande (loi du dernier domicile) : c’est un cas de « conflit négatif ». La 
solution réside dans l’acceptation du renvoi par un des Etats.

Un renvoi qui peut être au second degré lorsqu’il renvoie à la loi … d’un pays tiers. 
Ainsi, si un problème survient quant à la capacité juridique d’un Anglais domicilié au 
Danemark pour acquérir une résidence secondaire en France, le juge français appliquera la 
loi personnelle de l’acquéreur, donc la loi anglaise, mais celle-ci renvoie en l’espèce à la loi 
du domicile, donc le juge français devra appliquer bel et bien la loi danoise !

Comme pour les régimes matrimoniaux, le fait que, dans certains Etats membres, la 
compétence soit transférée au niveau régional ne simplifie pas le paysage juridique. Ainsi, 
en Espagne, l’autonomie de la volonté du testateur est le principe qui règle le droit 
successoral, mais son interprétation par l’autodelacion catalane n’est pas celle des poderes 
de proteccion du reste du royaume. 

7. Les "passerelles juridiques" entre les droits nationaux : des progrès en 
cours.

Quand il n'y a pas de contestation sur le droit applicable, encore faut-il faire "circuler" 
l'acte juridique ou la décision d'un pays à l'autre. La mise au point des "passerelles" ou des 
"véhicules" permettant cette libre circulation rencontre des succès inégaux.

7.1. La reconnaissance des décisions de justice : les raffinements de l’avionique au 
service du droit.

Conformément au traité d’Amsterdam, les règlements Bruxelles I et II bis établissent 
le principe de la reconnaissance, dans un Etat membre requis, de la situation juridique 
consacrée par la décision rendue dans un autre Etat membre : c’est la libre circulation des 
jugements, désormais dispensés de la lourde procédure antique d’exequatur. La 
reconnaissance est acquise de plein droit.

Est-ce à dire qu’elle sera automatique ? Oui, dit l’article 21.2 du règlement : les actes 
d’état civil d’un Etat membre sont mis à jour sur la base d’une décision rendue dans un autre 
Etat membre en matière de divorce, de séparation de corps, ou d’annulation du mariage 
sans aucune procédure d’exequatur préalable. Oui et non, nuance l’article 21.3 qui prévoit 
que, tel le pilote d’Airbus qui peut reprendre les commandes manuelles de l’avion qui était en 
pilotage automatique, tout intéressé peut demander qu’une décision échappe à l’application 
de plein droit pour faire l’objet … d’une décision de reconnaissance ou de non 
reconnaissance. On devine l’état d’épectase atteint par les rédacteurs de ces articles au 
moment de la rédaction : mais les sujets de droit auxquels ils s’appliqueront seront-ils 
vraiment ivres de reconnaissance ?
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7.2. Un remarquable véhicule transporteur de droit : le titre exécutoire européen.

La victoire a de nombreux pères. Ceux du titre exécutoire européen (TEE) 
comprennent les membres de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice réunis en 1992 
à Bordeaux pour leur XXe congrès, au cours duquel les divers aspects d’un tel titre ont été 
longuement évoqués. Il faut y joindre le Parlement européen qui a joué, pour la première 
fois, son rôle de co-législateur en droit civil, en soutenant la position commune du Conseil 
sur ce qui est devenu le règlement du 21 avril 2004.

Ce titre exécutoire porte uniquement sur les créances transfrontalières incontestées. 
Une décision qui a été certifiée en tant que titre exécutoire européen par la juridiction 
d’origine doit être traitée comme si elle avait été rendue dans l’Etat membre dans lequel 
l’exécution est demandée.

Remarque piquante : la doctrine se partage entre les fédéralistes, pour qui le TEE 
met fin au dogme de la souveraineté judiciaire des Etats membres, et les souverainistes, qui 
considèrent, au contraire, qu’à travers ce véhicule la souveraineté nationale traverse les 
frontières pour prévaloir dans d’autres Etats – au prix, il est vrai, de la réciprocité. Ainsi, les 
théoriciens ennemis sont également satisfaits, et les créances sont recouvrées : pour un 
coup d’essai, voilà un joli coup de maître ! 

III - PROPOSITIONS.

Voilà un sujet sur lequel la présidence française a toutes les raisons d’être 
ambitieuse. Dans toute l’histoire des Eurobaromètres, il n’y a pas de cas où l’on ait 
enregistré une majorité aussi écrasante parmi les citoyens interrogés : plus de 9 sur 10 
réclament une coopération judiciaire en matière civile, et notamment familiale.

1. Mener à bien les travaux sur les textes en cours.
1.1. Le projet de règlement Rome III, sur le droit applicable en matière de 

divorce, est nécessaire pour combler les lacunes et remédier aux imperfections de 
« Bruxelles II bis ». Ce texte établit les règles relatives au choix du tribunal par les parties, au 
choix de la loi applicable, aux règles applicables en l’absence de choix de la loi et aux cas de 
nationalité multiple. Il a été précédé d’une étude d’impact de grande qualité, qui a procédé à 
l’analyse approfondie de six options différentes. Le Parlement doit s’en saisir sur le rapport 
d’Evelyne Gebhardt. Malheureusement, le projet est bloqué au Conseil par l’opposition de la 
Suède, qui a des objections de principe et qui souhaite que son droit national, très favorable 
à la rapidité du divorce, soit systématiquement appliqué. Si l’échec du consensus était 
constaté au Conseil, la présidence française devrait alors trouver intérêt à proposer 
une coopération renforcée.

1.2. Il en va de même pour le projet de règlement sur les obligations alimentaires, 
lié au précédent.

A l’heure actuelle, la lo i  principale applicable aux créances d’aliments est la 
Convention de La Haye du 2 octobre 1973. Malheureusement, la France a jugé bon de 
signer parallèlement des conventions bilatérales qui la contredisent. Le règlement Bruxelles 
II bis a facilité la détermination du tribunal compétent et supprimé l’exequatur pour 
l’application des décisions. La Commission a voulu aller plus loin à partir d’un Livre vert 
publié le 15 avril 2004, qui a ouvert la voie au projet de règlement en cours d’examen.

D’autres textes sont en préparation, sous forme de conventions internationales dans 
le cadre du Conseil de l’Europe ou de la CIEC. Les représentants de la France devraient s’y 
montrer spécialement actifs, en particulier pour ce qui concerne la reconnaissance du nom 






























































































































































































































































































